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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Tierische Produktion

Der Ständerat diskutierte ein Postulat Bruderer Wyss (sp, AG), bei dessen Annahme der
Bundesrat in einem Bericht klären müsste, welche Alternativen zur Deklarationspflicht
für Pelzprodukte bestehen und welche Konsequenzen sich aus einer Änderung
derselben ergeben würden. Gemäss der Postulantin soll es vor allem darum gehen, ein
Verbot des Imports von tierquälerisch erzeugten Pelzprodukten zu prüfen. Als Grund
für den Vorstoss nannte sie, dass das Ziel der Deklarationspflicht für Pelzwaren, nämlich
mehr Transparenz in der Produktion zu schaffen und die Sensibilität der Konsumenten
und Konsumentinnen zu erhöhen, nicht erreicht worden sei. Die aktuelle Gesetzgebung
führe teilweise zu weniger verständlichen Informationen als vor der Anpassung. Als
Beispiel führte sie an, dass es in der Pelzherstellung zwei Deklarationsbegriffe gebe:
«Rudelhaltung» und «Käfighaltung». Während der Begriff der «Rudelhaltung» meist
positivere Assoziationen wecke als der Begriff der «Käfighaltung», sei es in der Realität
so, dass Tiere, die mindestens zu zweit in einem Käfig gehalten werden, mit
«Rudelhaltung» deklariert werden dürfen – unabhängig davon, ob sie natürlicherweise
als Einzelgänger oder Herdentiere lebten. Somit könne nicht zwingend von der
Deklaration auf das Tierwohl geschlossen werden. In der parlamentarischen Debatte
erklärte Bruderer Wyss, dass das Hauptproblem weniger bei kompletten Pelzmänteln
liege als bei der Verbrämung von Modestücken wie Jacken, Mützen oder Stiefeln. Hier
sei das Bewusstsein für die Rahmenbedingungen der Herstellung der Pelze bei den
Konsumentinnen und Konsumenten am wenigsten stark ausgeprägt. Diskutiert wurde
auch, ob es eine Möglichkeit gebe, eine Importrestriktion durchzusetzen, welche nicht
gegen internationales Recht verstosse. Um die Möglichkeiten zum Umgang mit
tierquälerisch erzeugten Pelzprodukten zu prüfen, beantragte Bundesrat Alain Berset
die Annahme des Postulates; ein Antrag, dem der Ständerat in der Folge stillschweigend
nachkam. 1

POSTULAT
DATUM: 17.03.2015
LAURA SALATHE

Au vu des cas de peste porcine africaine en augmentation dans les pays limitrophes, le
sénateur thurgovien Jakob Stark (udc) plaide pour une indemnisation liée aux pertes
dues aux mises à mort et aux fermetures des établissements (abattoirs, transformation,
etc.) ordonnées par les autorités. Selon l'élu agrarien, les indemnisations prévues
actuellement dans la loi ne permettent pas de couvrir entièrement les pertes générées
par de telles décisions et il conviendrait de créer un fond à cet égard. Il a mis en garde
ses collègues contre la progression rapide de cette épizootie qui frappe des
exploitations en Allemagne voisine. 
Alain Berset, pour le Conseil fédéral, a demandé aux élu.e.s de la chambre haute de
rejeter cette motion qui amènerait de profondes modifications du système actuel
d'indemnisation. Aujourd'hui, les autorités achètent, pour ainsi dire, les troupeaux
infectés pour les éliminer afin d'éviter que la maladie ne se propage. 90 pour cent de la
valeur du troupeau est rétribuée à l'éleveur. Le système proposé par le motionnaire
impliquerait un dédommagement des pertes de revenu, d'une part, de l'éleveur, mais
également des branches concernées en aval. Mettre en place un tel mécanisme pourrait
inciter d'autres secteurs à demander un tel traitement, comme le redoute le ministre
socialiste qui a interrogé les sénatrices et les sénateurs sur la limite à placer à cet
égard. Alain Berset a, de plus, noté qu'un système d'assurance à cet effet était
actuellement discuté. Finalement, c'est sur l'émergence et la propagation de telles
maladies qu'il faut agir en priorité selon le collège exécutif, et non sur la création d'une
nouvelle indemnité.
C'est à une majorité de 26 voix contre 10 et 4 abstentions que le Conseil des Etats s'est
prononcé en faveur de la motion. A la chambre basse de se positionner. 2

MOTION
DATUM: 13.09.2022
KAREL ZIEHLI

01.01.65 - 01.01.23 2ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Lebensmittel

Le national traite de l'initiative pour des aliments équitables sur laquelle la population
sera amenée à voter en septembre 2018. Tout comme le Conseil fédéral, une majorité
de la commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN)
appelle à ne pas soutenir cette initiative provenant des rangs des Verts. Bien que
sensible aux causes défendues par le texte d'initiative, le rapporteur francophone de la
commission, le député vaudois Olivier Feller (plr, VD), justifie cette décision par la
complexité de la mise en place d'un système de contrôle qui permettrait de certifier de
la durabilité ainsi que de l'équité des aliments produits à l’étranger. De plus, la mise en
œuvre de cette initiative exigerait certainement d'accorder de nouvelles subventions
fédérales afin d'aider la production locale et saisonnière ainsi que pour répondre aux
exigences du travail équitable. Olivier Feller précise également que les partenaires
commerciaux de la Suisse pourraient déposer plainte auprès de l'OMC, pouvant ainsi
entraîner diverses mesures de rétorsion. A cela s'ajoute le fait que les citoyens et
citoyennes ont accepté d'inscrire dans la Constitution le principe de sécurité
alimentaire; un principe qui veut promouvoir des échanges commerciaux
transfrontaliers axés sur le développement durable. Une minorité de la commission est
de l'avis qu'il est nécessaire d'accepter l'initiative, comme défendue par le député
Louis Schelbert (verts, LU), qui précise que le comité d'initiative se serait également
contenté d'un contre-projet indirect – une considération balayée en commission par 13
voix contre 11 et 1 abstention. La CER-CN recommande finalement de rejeter le contre-
projet direct Jans (ps, BS); un contre-projet formulé de telle sorte que les produits
issus d'un commerce durable et équitable soient privilégiés et non, comme suggéré par
l'initiative, exigés. Sur ce point, les initiants et les adversaires ne sont pas d'accord, les
premiers considérant que l'initiative vise à avantager une certaine gamme de produits.
Le députés Jans précise que le contre-projet a l'avantage de ne pas renchérir le prix
des aliments importés – comme redouté dans le cas d'une acceptation de l'initiative –
mais au contraire de baisser les prix des produits durables, en abaissant les barrières
douanières pour ces aliments pour autant qu'ils ne soient pas produits en même temps
en Suisse. Le parlementaire bâlois estime, de plus, que cela ne va pas à l'encontre des
accords commerciaux, comme argumenté par la majorité de la commission. 
Lors des prises de position des différents groupes, Céline Amaudruz (udc, GE), pour
l'UDC, déclare que son groupe ne soutiendra ni l'initiative ni le contre-projet,
l'inscription du principe de sécurité alimentaire étant, d'une part, suffisant à leurs yeux
et les acteurs économiques remplissant, d'autre part, déjà la tâche consistant à
proposer aux consommateurs des aliments durables et équitables; une position
également partagée par le PBD, le PLR et le PDC. Le représentant de ce dernier, le
député Leo Müller (pdc, LU), ajoute qu'il serait dommageable pour la paysannerie suisse
de ne plus pouvoir se distinguer, en matière de qualité des produits, des aliments
importés si ceux-ci doivent respecter les mêmes normes. De plus, le PDC redoute une
augmentation du tourisme d'achat ainsi que la question sous-jacente qui se pose: les
importations de privés doivent-elles également respecter cette législation? Le groupe
démocrate-chrétien insiste finalement sur le fait qu'il leur est important de laisser le
consommateur et la consommatrice libre de décider d'eux-mêmes ce qu'ils veulent
acheter. Les verts-libéraux soutiennent, quant à eux, le contre-projet Jans, ceux-ci
préférant un système incitatif à un système protectionniste. Le PS donne la liberté de
vote, le groupe étant divisé sur cette question, comme admis par la députée Prisca
Birrer-Heimo (ps, LU). Celle-ci, représentante des voix critiques au sein de son groupe,
redoute que les standards suisses de production des aliments ne baissent à cause de la
pression provenant du respect des normes suisses pour l'import – des normes élevées
en comparaison internationale, même si, selon la députée lucernoise, l'agriculture
suisse utilise énormément de pesticides et d'intrants chimiques comparé à d'autres
pays. Finalement, elle redoute une hausse des prix généralisée en cas d'acceptation de
l'initiative, une situation qui serait difficilement tenable pour les populations les plus
vulnérables. C'est pour cela qu'elle appelle à soutenir le contre-projet Jans, qui évite
un certain nombre de problèmes. Matthias Aebischer représente, quant à lui, l'aile du
PS soutenant l'initiative en plus du contre-projet. Etant membre du comité de soutien à
l'initiative et auteur d'une motion voulant interdire l'importation de produits
alimentaires issus d'animaux maltraités – motion finalement rejetée par le Conseil des
Etats – il estime que l'initiative vise une amélioration de la situation actuelle et ne
cherche pas une interdiction totale de l'importation de produits ne respectant le droit
environnemental, international ou encore les droits de l'Homme. Pour le député
bernois, le mot «grundsätzlich» (traduit dans la version française du texte d'initiative
par: «de manière générale») – qui apparaît dans l'alinéa 2 du texte et qui peut être
compris en allemand comme contraignant ou non – donne une marge de liberté dans
l'interprétation de l'initiative et dans son application concrète: la Confédération doit,

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 26.09.2017
KAREL ZIEHLI
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en règle générale, garantir que les produits importés respectent les standards suisses.
Le groupe des verts-libéraux critique, lui, les mesures protectionnistes qui sous-
tendent l'initiative mais défend les préoccupations majeures du texte. Thomas Weibel
(pvl, ZH) est, en outre, convaincu que celles-ci pourraient être abordées sans
contrevenir aux règles de l'OMC, lui qui propose d'orienter les incitations sur des taxes
sur le CO2 plutôt que sur des mesures protectionnistes. Il propose donc de soutenir le
contre-projet Jans mais de rejeter l'initiative. 
Lors de la présentation plus exhaustive de l'initiative, les verts insistent encore une fois
sur la compatibilité du texte avec les accords de l'OMC, ainsi que sur le besoin de
cohérence entre la législation nationale – qui reflète la volonté des citoyens et
citoyennes (l'interdiction des usines d'élevage ou des poules en cage pour ne citer que
deux exemples) – et la législation concernant les produits importés. Car, de l'avis de la
verte Adèle Thorens Goumaz (verts, VD), la population ne peut, par principe, tolérer à
l'étranger ce qu'elle ne tolère pas à l'interne. Sa collègue de parti, Maya Graf (verts, BL)
précise que 80 pourcents des importations proviennent de pays industrialisés et non
de pays dits du sud; des pays industrialisés où, comme souligné par la députée
genevoise Lisa Mazzone (verts, GE), les conditions de travail sont parfois très précaires
comme l'exemple des ouvriers et ouvrières agricoles travaillant en Espagne l'a prouvé.
De plus, Adèle Thorens Goumaz fait remarquer que l'inscription du principe de sécurité
alimentaire ne mènera pas à des échanges commerciaux plus durables, le Conseil
fédéral ayant déclaré que le texte récemment accepté ne nécessitera aucun
changement légal. 
Lors du deuxième jour de débat, certains représentants de l'USP sont montés à la
tribune pour exposer le point de vue de l'organisation agricole. Le président de cette
dernière – Markus Ritter (pdc, SG) – salue l'initiative, mais aurait préféré un contre-
projet indirect de la commission en charge et annonce qu'il s'abstiendra. Jacques
Bourgeois (plr, FR), directeur de cette même organisation, estime que l'initiative va
dans le bon sens, même si une partie des points abordés sont, depuis l'adoption du
contre-projet à l'initiative sur la sécurité alimentaire, d'ores et déjà inscrit dans la
constitution. Markus Hausammann (udc, TG) (qui préside le Club agricole de
l'Assemblée fédérale, regroupant une centaine de parlementaires) considère qu'une
acceptation du texte amènerait un excès de bureaucratie. A l'interpellation de la
députée Graf quant à la motion déposée par son collègue de parti Albert Rösti (udc, BE)
– une motion demandant à ce que les normes des produits alimentaires importés
provenant d'animaux respectent les normes suisses, sous peine d'être labellisés
«Produit par des méthodes interdites en Suisse», mais finalement rejetée par le
Conseil national – Markus Hausammann répond que, tant l'initiative que la motion, sont
de bons apports à la discussion quant aux normes de production. 
Ce deuxième jour de débat a également été marqué par le discours de Jonas Fricker
(verts, AG) qui le poussera à démissionner de son poste de parlementaire. En effet,
celui-ci fait remarquer que les images d'élevages de masse lui rappellent, malgré lui,
des séquences du film «La Liste de Schindler»; à la différence près que les cochons,
eux, n'ont aucune chance d'en ressortir vivant contrairement aux personnes envoyées
dans les camps de concentration.  
Finalement, le Conseil fédéral, par la voix d'Alain Berset, recommande à l'assemblée de
rejeter tant l'initiative que le contre-projet Jans. Il estime, en effet, que la
Confédération remplit déjà les objectifs fixés par l'initiative, tant dans sa dimension de
la protection des animaux – l'article 18 de la loi sur l'agriculture édicte de possibles
interdictions d'importations dans certains cas – que dans sa dimension
environnementale – le Plan d'action Economie verte ainsi que l'Agenda 2030 de l'ONU
en sont deux exemples. Alain Berset critique simplement le manque de volonté
politique pour aller dans le sens demandé par les deux objets, les bases légales existant
déjà pour agir. Finalement, le Conseil fédéral considère que les contrôles à l'étranger
qu'impliquerait l'acceptation de l'initiative seraient trop compliqués à mettre en place,
en plus du problème de la conformité avec les différents accords commerciaux que la
Suisse a signé. 
Lors du vote, le Conseil national décide, par 119 voix contre 60 et 2 abstentions, de ne
pas entrer en matière concernant le contre-projet Jans. Quant à l'initiative, une
majorité des députés – 125 voix contre 37 et 23 abstentions – suit l'avis du Conseil
fédéral et propose à la population de la rejeter. 3

01.01.65 - 01.01.23 4ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Le Conseil des Etats traite de l'Initiative pour des aliments équitables. Après le rejet
par la chambre basse du texte déposé par les Verts, les sénateurs et sénatrices
débattent à leur tour sur cette initiative populaire qui veut promouvoir les produits
alimentaires issus d'une agriculture socialement et écologiquement durable. Isidor
Baumann (pdc, UR), rapporteur de la commission en charge (CER-CE), explique qu'ils
ont auditionné les initiants ainsi que le SECO afin de pouvoir se faire un avis. Ainsi, la
députée Maya Graf (verts, BL) et le sénateur Robert Cramer (verts, GE) ont plaidé pour
l'initiative, rappelant qu'il est nécessaire d'aller plus loin que le seul contre-projet sur la
sécurité alimentaire accepté par la population en septembre 2017. Bien que celui-ci
contienne des articles relatifs à une utilisation plus durable des ressources ainsi qu'à
des échanges commerciaux contribuant au développement durable, les deux
défenseurs de l'initiative estiment qu'elle s'intéresse, de plus, aux produits alimentaires
et non seulement à l'agriculture. Ils ont également soutenu le fait que cette initiative
peut être appliquée en respectant les règles édictées dans le cadre des accords
commerciaux. Ce point est contesté par une prise de position commune du SECO, de
l'OSAV et de l'OFAG, qui déclarent en outre que cette initiative ne profitera que peu aux
pays en voie de développement, les petits producteurs ne pouvant se permettre de
payer pour un label certifiant leur production. 
La commission de l'économie et des redevances demande donc à la chambre haute de
rejeter d'une part l'initiative des Verts, et d'autre part, le contre-projet proposé par le
sénateur Roberto Zanetti (ps, SO) – qui se trouve être le même contre-projet que celui
formulé par le député Jans (ps, BS) au Conseil national. La commission justifie sa
décision pour les raisons suivantes: l'initiative va trop loin, n'est pas applicable, a des
tendances protectionnistes, amène des coûts supplémentaires, pourrait mettre les
consommateurs sous tutelle, pèse sur l'industrie de transformation et n'est plus utile
au vu de l'inscription récente du principe de sécurité alimentaire dans la Constitution.
La commission estime que le contre-projet, bien que plus facile à mettre en œuvre, ne
résout pas les problèmes évoqués et c'est pourquoi elle demande également à le
rejeter. 
Lors des discussions au sein de la chambre haute, le sénateur Germann (udc, SH) dit
redouter une hausse des prix ainsi qu'une hausse du tourisme d'achat en cas
d'acceptation de l'initiative. Un problème également soulevé par le député lucernois
Damian Müller (plr, LU) qui considère que c'est une mauvaise réponse appliquée à une
vraie question, à savoir l'offre en denrées alimentaires saines. Fervent défenseur de
l'initiative, Robert Cramer rappelle qu'elle a été lancée, entre autres, en réaction aux
scandales touchant la production de tomates dans le sud de l'Espagne qui se fait dans
des conditions sociales et écologiques catastrophiques. Il fait également remarquer
qu'une motion (10.3626) demandant au Conseil fédéral d'être autant attentif aux
conditions de travail et à la protection de l'environnement qu'au libre-échange lorsqu'il
conclut des accords internationaux en lien avec l'agriculture a été acceptée par les
deux chambres. Prenant les négociations en cours avec l'Indonésie en exemple, le
sénateur genevois estime que cette motion est restée lettre morte auprès du Conseil
fédéral. Il pointe également le fait que lors de l'adoption de cette motion en 2011,
personne n'a évoqué une quelconque incompatibilité avec les accords commerciaux
internationaux. Cependant, Robert Cramer est conscient que l'initiative
constitutionnelle n'est certainement pas le meilleur chemin et aurait préféré qu'un
contre-projet indirect soit élaboré; une solution que le Conseil national avait à un
moment considérée. 
Le président de la Confédération, Alain Berset, rappelle la position du Conseil fédéral
déjà défendue à la chambre basse quant à l'initiative. Selon lui, les bases légales
existent déjà et un nouvel article constitutionnel n'est donc pas nécessaire. Le manque
de majorités politiques explique le fait que certains débats dans ce domaine n'avancent
pas. Le Conseil fédéral recommande donc de rejeter l'initiative. 
Lors de la discussion par article, la commission de rédaction propose une modification
du texte italophone; une modification qui permet de clarifier les propos mais qui
n'enlève rien à la substance du texte. Cette proposition est adoptée sans discussion.
Les sénateurs et sénatrices décident de ne pas entrer en matière en ce qui concerne le
contre-projet Zanetti (par 31 voix contre 13 et aucune abstention) et rejettent l'initiative
pour des aliments équitables par 32 voix contre 3 et 9 abstentions. 4
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L'initiative pour des aliments équitables a échoué à trouver une majorité au sein du
corps électoral. Lancé par les Verts en 2014, le texte demandait à ce que les produits
alimentaires importés respectent les normes sociales et environnementales suisses,
afin de proposer aux consommateurs et consommatrices un large choix de denrées
alimentaires produites de manière équitable et écologique. Rejetée par le Conseil
fédéral ainsi que par les deux chambres fédérales, l'initiative trouvait, au début de la
campagne, un soutien important auprès de la population. Les premiers sondages
d'opinion de l'institut gfs.bern montraient, en effet, une acceptation allant jusqu'à 78%
un mois avant la votation et 53% dix jours avant celle-ci. L'analyse effectuée par Année
Politique Suisse des annonces politiques publiées dans les journaux a montré un
déséquilibre entre les deux camps, les annonces s'opposant à l'initiative ayant été
beaucoup plus nombreuses que celles la soutenant.

Au fil de la campagne, plusieurs arguments ont été mobilisés par les opposants pour
attaquer la proposition des Verts. Tout comme pour l'initiative pour la souveraineté
alimentaire, la crainte d'une hausse généralisée des prix des denrées alimentaires, ainsi
que la compatibilité avec les accords commerciaux signés par la Suisse ont été mis en
avant. Les contrôles à l'étranger qu'impliquerait la mise en œuvre de cette initiative ont
également été invoqués. Finalement, l'acceptation, une année auparavant, du contre-
projet à l'initiative sur la sécurité alimentaire – inscrivant dans la Constitution fédérale
le principe d'un commerce international durable – a quelque peu coupé l'herbe sous
les pieds des initiant.e.s. Celles et ceux-ci ont, tout au long de la campagne, insisté sur
le fait que la mise en application de l'initiative était assez libre dans la forme, le texte
laissant une marge d'interprétation relativement grande. Ainsi, la mise en place d'un
système privilégiant, au niveau des droits de douane, les denrées alimentaires
équitables face à celles produites de manière conventionnelle a été évoquée. Les
opposant.e.s ont eu une autre lecture du texte soumis par les Verts. Selon leur
interprétation, l'ensemble des aliments importés doivent respecter les normes suisses.
Ces divergences peuvent s'expliquer par l'utilisation dans la version allemande du
terme «grundsätzlich», pouvant signifier «en règle générale» ou «fondamentalement»,
pour désigner le degré d'importations devant respecter les normes susmentionnées.  

Parmi les soutiens à l'initiative, quelques surprises. En effet, le président ainsi que la
vice-présidente de l'USP, respectivement Markus Ritter (pdc, SG) et Christine Bühler se
sont ouvertement prononcés en faveur de l'initiative, alors même que le comité central
de l'organisation paysanne a décidé de laisser la liberté de vote. La section cantonale
vaudoise de l'UDC s'est également exprimée en faveur du texte des Verts, alors que la
section nationale s'y opposait. 
Par la voix d'Alain Berset, le Conseil fédéral a, quant à lui, mené campagne contre
l'initiative, invoquant principalement la hausse des prix qu'impliquerait la mise en
œuvre de l'initiative. 

Avec une faible participation (37.5%) du corps électoral, l'initiative a été rejetée par
61.3 pour cent des votant.e.s. Malgré tout, et de manière similaire à l'initiative pour la
souveraineté alimentaire, le texte a trouvé des majorités confortables dans 4 cantons
romands (Genève avec 63.9%, Jura avec 58.9%, Neuchâtel avec 57.1% et Vaud avec
63.8%), un contraste saisissant avec les cantons alémaniques à l'image d'Obwald (20.4%
de oui) ou de Zurich (35.3%) pour ne prendre que deux exemples. 

Votation du 23 septembre 2018
Participation: 37.52%
Oui: 774 821 (38.70%) / Cantons: 4
Non: 1 227 326 (61.30%) / Cantons: 16 6/2

Consignes de vote:
- Oui: Les Verts, PS (2)*, PEV (3)*
- Non: UDC (1)*, PLR, PDC (2)*, PBD (2)*
- Liberté de vote: Vert'libéraux (2)*
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 5
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L'analyse Voto sur l'initiative pour des aliments équitables menée auprès de la
population s'est penchée sur les raisons ayant motivé le corps électoral à refuser le
texte. Entre crainte d'une augmentation des prix et volonté de promouvoir des aliments
produits de manière moins nocive pour l'environnement, l'initiative des Verts a eu de la
peine à mobiliser au-delà de ses rangs. 

L'un des arguments qui a été le plus souvent mobilisé par les opposant.e.s durant la
campagne était la peur d'une augmentation des prix. Dans l'analyse effectuée par Voto,
cet argument est la raison la plus souvent évoquée par les personnes ayant refusé le
texte. Vient ensuite la crainte du non-respect des accords internationaux, un argument
également fortement mobilisé par les opposant.e.s durant la campagne. Deux autres
aspects ont également été décisifs dans le camp du non, à savoir, la crainte d'une perte
de liberté tant individuelle («contre la mise sous tutelle des consommatrices et
consommateurs») que vis-à-vis de l'Etat («contre l'intervention étatique et la
bureaucratie»). Parmi les votant.e.s ayant accepté l'initiative des Verts, la raison qui
ressort le plus fortement est la considération de l'environnement et de la durabilité
(pour plus de 50% des personnes en faveur de l'initiative). Viennent ensuite les
considérations sociales et l'équité ainsi que la volonté d'avoir des denrées alimentaires
saines et de qualité. 

Lorsqu'on se penche sur les appartenances partisanes, on peut remarquer que les mots
d'ordre ont majoritairement été suivis. Les sympathisant.e.s des Verts ont été 83 pour
cent à soutenir le texte, tandis qu'ils et elles étaient 65 pour cent parmi les
sympathisant.e.s du Parti socialiste. Cette différence s'explique par le fait que des
ténors du parti se sont ouvertement exprimés contre l'initiative et que le conseiller
fédéral socialiste Alain Berset a mené la campagne du non au nom des sept sages. Parmi
les sympathisant.e.s du Parti vert'libéral – qui avait laissé la liberté de vote – 42 pour
cent ont voté en faveur du texte. Finalement, il a été largement rejeté par les personnes
s'identifiant aux différents partis qui se sont opposés à l'initiative: par 87 pour cent
pour le PLR, par 83 pour cent pour l'UDC et par 78 pour cent pour le PDC. 

Il est intéressant de noter que malgré son refus, une nette majorité des votant.e.s des
deux camps partagent les préoccupations de l'initiative. 71 pour cent des opposant.e.s
au texte (et 92% des personnes l'ayant accepté) soutiennent, par exemple, la
revendication d'une plus large offre de produits alimentaires locaux. Les analystes de
Voto expliquent que, même si ces revendications ont été partagées par une majorité du
corps électoral (tous partis confondus), l'initiative a été refusée à cause des craintes
mentionnées auparavant – à savoir, une augmentation des prix et la praticabilité de sa
mise en œuvre. 
L'argument des opposant.e.s ayant eu le plus d'impact a été celui de dire que l'initiative
était inutile, des exigences strictes dans la production des produits alimentaires
existant déjà aujourd'hui. Cet argument est toutefois très clivant entre les deux camps,
4 partisan.e.s sur 5 de l'initiative le rejetant, tandis que 85 pour cent des opposant.e.s
le soutenant. 
Cet argument est par ailleurs décisif pour expliquer la différence entre cantons
romands et suisses alémaniques dans les résultats de cette votation. L'analyse Voto
montre, en effet, que 56 pour cent des sondé.e.s de Romandie estiment que les
exigences sociales et environnementales en vigueur ne sont pas suffisantes, alors que
64 pour cent des suisses allemand.e.s sont de l'avis contraire (ainsi que 77% des
tessinois.e.s). 6
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Tierhaltung, -versuche und -schutz

Le député socialiste Matthias Aebischer (ps, BE) a déposé une motion demandant au
Conseil fédéral d'Interdire l'importation de produits provenant d'animaux ayant subi
de mauvais traitements, en tenant compte des engagements internationaux en la
matière. Celui-ci présente sa proposition comme relevant du domaine de la logique
plus que de la politique. En effet, le député bernois estime que les normes auxquelles
les producteurs et productrices suisses doivent se soumettre devraient logiquement
aussi être en vigueur pour les produits importés – un raisonnement qui se retrouve
également dans l'initiative Fair-Food. Il précise, par ailleurs, que la loi sur l'agriculture
(LAgr) permettrait d'agir par le biais de déclarations obligatoires, de hausses des
barrières douanières ou par une interdiction d'importation. A la critique du Conseil
fédéral d'une augmentation de la charge administrative, Matthias Aebischer répond que
les autorités n'ont pas l'air de trouver problématique le fait que les paysannes et
paysans suisses doivent s'y soumettre. 
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Le conseiller fédéral Alain Berset, expliquant la proposition de rejet de la motion par
l'exécutif, argumente en relevant que la protection des animaux en Suisse est, en
comparaison avec les autres pays, élevée et qu'un niveau moindre de protection des
animaux ne veut pas automatiquement dire que ceux-ci ont souffert de mauvais
traitements. De plus, le contrôle des produits importés générerait une lourde charge
administrative autant à la frontière qu'en cas de contrôle à l'étranger. De plus, il
faudrait vérifier si une interdiction ne contreviendrait pas aux accords signés par la
Suisse dans le cadre du GATT ou de l'accord bilatéral avec l'UE en ce qui concerne les
échanges de produits agricoles. Finalement, le Conseil fédéral estime que cela relève
de la responsabilité du consommateur, qui est seul à juger de sa volonté de consommer
ce type de biens. Pour cela, Alain Berset note l'importance de fournir des informations
nécessaires aux consommateurs et estime que cette voie est celle à privilégier. 
Le Conseil national décide de ne pas suivre l'avis du Conseil fédéral et accepte la
motion Aebischer par une majorité de 97 voix contre 77 et un nombre assez élevé
d'abstentions (17). A l'exception du PLR, les soutiens proviennent de tous les bords
politiques – une grande partie des élues et élus romands de l'UDC soutenant le
motionnaire. 
Une fois cette décision prise, les médias se sont fait l'écho des parlementaires ayant
regretté leur vote, ceux-ci ne s'étant pas aperçu que cette motion visait également
l'importation de foie-gras ou de cuisses de grenouille. D'après le député Yannick Buttet
(pdc, VS), aucun élu de droite n'aurait accepté cette motion, eux qui pensaient surtout
soutenir la paysannerie suisse par ce biais. 7

La CSEC-CE s'est emparée de la motion Aebischer demandant au Conseil fédéral
d'interdire toute exportation de produits provenant d'animaux ayant subi de mauvais
traitements. Elle propose à l'unanimité moins une abstention à la chambre des cantons
de la rejeter mais d'accepter le postulat 17.3967 qu'elle a préparé en guise d'alternative
à la motion. En effet, elle considère, après avoir auditionné quelques-uns des acteurs
concernés, que trop de domaines seraient touchés par une interdiction totale (citons
par exemple l'industrie horlogère et l'industrie du textile, en plus de l'industrie
agroalimentaire). Malgré tout, étant sensible à la question des mauvais traitements
infligés aux animaux, elle propose à la chambre haute d'accepter son postulat
demandant au Conseil fédéral d'examiner les possibilités de renforcer – en s'appuyant
sur les bases légales déjà existantes – les déclarations obligatoires pour les modes de
production qui diffèrent de ceux appliqués en Suisse.
Thomas Minder (indépendant, SH), représentant de la minorité de la CSEC-CE, défend,
quant à lui, la motion Aebischer, estimant qu'un pays prospère comme la Suisse se doit
d'envoyer un signal fort au niveau international pour l'interdiction de produits animaux
entachés par des mauvais traitements. Il plaide en faveur d'une Suisse qui met le bien-
être animal avant la croissance économique et la prospérité commerciale. De plus, en
réponse aux craintes du Conseil fédéral que de telles interdictions ne soient pas
approuvées par les traités internationaux signés par la Suisse, il rappelle le cas de
l'interdiction d'importer des produits provenant de phoques – soi-disant non-
conforme aux règles de l'OMC – mais finalement adoptée par le parlement. Selon le
sénateur schaffhousois, les règles édictées par l'OMC et les accords du GATT
contiennent des exceptions en cas d'atteinte à la morale – ce qui, pour lui, est le cas
dans la discussion actuelle. Il en appelle même aux défenseurs des animaux de lancer
une initiative allant dans le sens de la motion discutée, car il estime que le parlement
n'arrive pas à régler ces questions de manière durable. De plus, il considère que tout ce
que nous consommons ou vendons ne devrait pas être autorisé, prenant pour exemples
l'interdiction des poules en batteries ou de la castration des porcs sans anesthésie – ce
dernier cas étant un exemple des importations autorisées provenant de l'Union
européenne. Une simple déclaration, comme le souhaite la majorité de la commission
ne suffit pas. Pour lui, il s'agit d'être cohérent entre les normes appliquées en Suisse et
les normes pour les produits importés; une manière également de protéger les
agriculteurs et agricultrices, producteurs et productrices suisses qui doivent se
soumettre à une législation particulièrement exigeante en comparaison internationale.
Pour lui, l'économie ne souffrirait pas en cas de telles interdictions, argumentant que
les restaurants ne proposant plus de foie gras ne perdraient certainement pas de
clients et les touristes à qui l'on ne proposerait plus de cuisses de grenouille pourraient
à la place manger une bonne raclette ou un bon émincé zurichois. Finalement, en guise
de conclusion à son long plaidoyer, il estime qu'accepter cette motion permettrait
peut-être d'éviter une possible acceptation de l'initiative Fair-Food qui, sinon,
argumenterait exactement de cette manière. 
Le conseiller fédéral Alain Berset, restant sur les positions soutenues devant le Conseil
national, estime qu'il serait bien trop complexe de mettre en place un système de
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contrôle des produits importés provenant d'animaux afin de déterminer si ceux-ci ont
été maltraités. Il faudrait, pour cela, définir pour chaque cas, chaque type d'élevage ce
qui peut être considéré comme étant de l'ordre d'un mauvais traitement et aller faire
des contrôles sur place à l'étranger. Le Conseil fédéral privilégie un accès pour les
consommateurs à une information appropriée sur les conditions de traitement; une
solution donnant le libre choix à ces derniers d'acheter ce qu'ils souhaitent. C'est donc
pour améliorer la transparence que le Conseil fédéral soutient le postulat de la
commission de la science, de l'éducation et de la culture et qu'il se dit prêt à faire en
sorte que l'information fournie aux consommateurs soit améliorée. 
Les sénateurs ne se montrent pas séduit par le long argumentaire du sénateur Minder
et soutiennent la position de leur commission et du Conseil fédéral en rejetant par 37
voix contre 4 et une abstention la motion. Le postulat est, quant à lui, accepté
tacitement. 

Cette discussion a trouvé, de manière assez inattendue (comme révélé par le
motionnaire), un relai dans les médias qui – en plus de relever que les impacts sur
l'industrie horlogère auraient un poids sur le vote – vont jusqu'à parler d'un "Foie-
Graben" entre romands et suisses-allemands, la Basler Zeitung titrant "Lieber ein
schlechtes Gewissen als beleidigte Romands". En effet, certaines différences culinaires
sont à relever entre romands et suisses-allemands et particulièrement dans le cas du
foie-gras ou des cuisses de grenouille, que les francophones connaissent de leurs
voisins français – même si la production de ces produits est interdites en Suisse depuis
1978 et l'adoption de la loi fédérale sur la protection des animaux. 
Les médias font également état du postulat accepté par le Conseil des Etats; un
postulat qui se veut similaire à ce qui se fait pour la fourrure. Le problème est que,
comme montré par l'OSAV dans une étude publiée en 2016, 75% des déclarations
obligatoires étaient lacunaires. Ces différents éléments ont poussé l'Alliance animale
suisse à annoncer le lancement d'une initiative populaire afin de résoudre cette
question devant les citoyens et citoyennes. 8

La CSEC-CN avait déposé une motion incombant tout propriétaire de chat à faire pucer
leur animal, de sorte de pouvoir les identifier électroniquement. Ce texte présente
l'avantage de pouvoir stériliser tout chat n'ayant pas d'identification électronique et
ainsi de mieux contrôler la prolifération des chats errants. Comme précisé par la
rapporteuse francophone de la commission, Isabelle Chevalley (pvl, VD), cette
prolifération est problématique d'un point de vue du bien-être animal – les chats
errants développant souvent des maladies – mais également d'un point de vue de la
protection de la biodiversité. En effet, un chat tue, par exemple, en moyenne 20
oiseaux par années. De plus, l'identification électronique des chats ferait suite à celle
des chiens, déjà en place depuis de nombreuses années. 
La conseillère nationale thurgovienne Diana Gutjahr (udc, TG) s'oppose à cette motion
pour deux raisons principales: d'une part, cela serait, selon elle, transposer la
responsabilité individuelle des propriétaires de chats à une responsabilité étatique –
les autorités qui seraient chargées de pucer les chats errants – et d'autre part, la mise
en œuvre de ces mesures coûterait énormément à la collectivité.
Le Conseil fédéral estime, quant à lui, que leur mise en place serait complexe et que la
situation des chats ne peut être comparée à celle des chiens en ce qui concerne
l'identification électronique – ces derniers devant posséder une puce pour des raisons
de sécurité publique. Alain Berset a toutefois tenu à préciser que les autorités allaient
poursuivre leurs efforts d'information sur cette thématique auprès de la population
ainsi «qu'examiner des mesures en vue de faciliter la tâche des cantons dans
l'exécution du droit»; les cantons et communes étant responsable sur ces questions.
Ces arguments ont convaincu une majorité d'élu.e.s, qui rejettent la motion par 97 voix
contre 88. 9
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La modification de la loi sur les épizooties n'aura soulevé que peu d'oppositions à la
chambre du peuple. Le seul point débattu a été la proposition minoritaire de la
députée socialiste Martina Munz (ps, SH) qui souhaitait que les équidés soient
mentionnés dans la loi et non pas seulement dans l'ordonnance, comme c'est
actuellement le cas, en ce qui concerne leur enregistrement. Alors que le conseiller
fédéral Alain Berset a estimé que cette proposition était, de facto, déjà en vigueur, la
députée verte Aline Trede (verts, BE) a fait remarquer que les chevaux ne sont pas
traités de la même manière en terme de marquage. Par 96 contre 87, la chambre basse
décidera de ne pas donner suite à la proposition de la minorité Munz.

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.12.2019
KAREL ZIEHLI

01.01.65 - 01.01.23 9ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Au vote sur l'ensemble, le texte sera adopté à l'unanimité par la chambre du peuple. 10

La modification de la loi sur les épizooties a été largement acceptée par la chambre
haute (42 voix contre 1). Tant les membres de la CSEC-CE, représentés par Hannes
Germann (udc, SH), que le Conseil fédéral sont de l'avis qu'il est essentiel d'améliorer la
traçabilité des animaux afin d'agir aussi rapidement que possible en cas d'épizooties.
Alain Berset l'a rappelé, la Suisse n'est pas à l'abri de telles maladies. En effet, des
foyers de grippe aviaire se sont déclarés en Europe de l'Est et la peste porcine africaine
sévit à nos frontières. La modification souhaitée par le Conseil fédéral vise simplement
à inscrire dans la loi ce qui se fait déjà aujourd'hui, à savoir, une participation
majoritaire de la Confédération dans la société qui exploite la base de données sur le
trafic des animaux. 11
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Suite à l'acceptation de l'initiative parlementaire Buttet (pdc, VS) sur l'obligation de
déclaration de la viande halal ou kasher importée, la CSEC-CN avait élaboré un avant-
projet soumis à consultation. Après avoir pris en considération les différents avis
exprimés lors de la phase de consultation, la commission a reformulé une motion
qu'elle soumet au Parlement. Rapporteuse francophone de la commission, Isabelle
Chevalley (pvl, VD) a souligné que le projet élaboré par la CSEC-CN visait une meilleure
transparence dans la méthode d'abattage, afin que les consommateurs et
consommatrices puissent être informé.e.s au mieux. La commission souhaiterait que
cette transparence s'applique tant à la viande indigène qu'à la viande importée. Une
indication sur les produits carnés devrait donc permettre à tout un chacun de savoir si
l'animal a été abattu selon les méthodes halal ou kasher, deux techniques interdites en
Suisse mais dont la viande peut être importée. Isabelle Chevalley a fait remarquer que la
viande de lapin importée produite dans des conditions non-admises en Suisse doit
explicitement contenir l'indication «Issu d'un mode d'élevage non admis en Suisse». 
Une forte minorité a proposé de rejeter le texte (le projet de motion a été accepté, en
commission, par 10 voix contre 10 et 3 abstentions, avec la voix prépondérante du
président). Le député de l'UDF, Andreas Gafner (BE) a expliqué qu'une grande partie du
problème soulevé par l'initiative parlementaire Buttet avait pu être réglée au travers
d'un changement législatif touchant aux contingents de viande halal et kasher importée.
Pour la minorité, la motion impliquerait une charge administrative qui ne se justifie plus
et qui serait trop lourde à mettre en œuvre. En effet, tous les produits à base de viande
seraient concernés, même les produits transformés, ce qui pourrait présenter des
difficultés aux importateurs. 
Le Conseil fédéral s'oppose au texte proposé par la CSEC-CN. En plénum, le conseiller
fédéral Alain Berset a, en effet, rappelé qu'un rapport traitant de la question de
l'étiquetage des produits alimentaires dont le mode de production diffère des normes
suisses est en phase de rédaction. Le Conseil fédéral estime qu'il serait plus sage
d'attendre les conclusions de ce rapport avant de prendre toute décision. Ce rapport
se penchera notamment sur la marge de manœuvre des autorités sur cette question, eu
égard aux engagements internationaux de la Suisse. 
Une majorité du Conseil national n'a pas souhaité attendre le rapport susmentionné
avant d'agir et a soutenu la motion de la CSEC-CN (122 voix contre 65 et trois
abstentions). Les voix s'y opposant sont majoritairement venues des groupes de l'UDC
et du PLR. 12

MOTION
DATUM: 11.03.2020
KAREL ZIEHLI

La mise en place de la vidéosurveillance dans les abattoirs était au menu du Conseil
des Etats. Le socialiste zurichois Daniel Jositsch a, en effet, proposé à ses consœurs et
confrères de rendre obligatoire la surveillance vidéo dans ces endroits sensibles.
Aujourd'hui, l'exploitant.e de l'abattoir est dans l'obligation de désigner une personne
responsable de garantir le bon déroulement de l'étourdissement et de l'abattage de
l'animal. Cette personne est référente pour les vétérinaires officiels qui procèdent à
des contrôles par sondage. Cette procédure contient des lacunes qui ont été soulevées
à de nombreuses reprises par des organisations de protection des animaux ayant
effectué des enregistrements vidéo de manière clandestine. Chaque raté
d'étourdissement ou de saignée, non détecté par les vétérinaires, mène à une
souffrance énorme pour l'animal, souffrance qui n'a plus lieu d'être selon le sénateur
zurichois. Pour appuyer son propos, Daniel Jositsch a cité un rapport délivré par
l'OSAV, qui constate que des problèmes subsistent encore en Suisse, malgré une
législation sur la protection des animaux exigeante. Conscient que la vidéosurveillance
peut créer des difficultés en termes de protection des données et de droits de la
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personnalité, le sénateur a proposé de la réduire aux zones les plus sensibles des
abattoirs. De plus, seules les autorités compétentes auraient accès à ces
enregistrements. 
On l'apprenait dans les journaux, certains abattoirs filment d'ores et déjà les étapes
sensibles de la mise à mort des animaux, à l'image de Micarna – propriété de Migros –
qui a mis en place un tel système dans ses locaux situés à Courtepin. 
Deux membres du groupe du centre, Benedikt Würth (SG) et Marianne Maret (VS) se
sont opposés à la motion lors des débats en chambre, tous deux considérant que cette
mesure est disproportionnée. La sénatrice valaisanne redoute également que cela ne
mène à une généralisation de la vidéosurveillance, des endroits comme les EMS, les
hôpitaux ou les écoles n'étant pas exempt de scandales. 
Le Conseil fédéral s'est également opposé à cette motion, Alain Berset a précisé qu'une
révision de l'ordonnance sur la protection des animaux (OPAn) lors de leur abattage
avait été initiée. L'exécutif considère qu'il faut analyser le problème de manière plus
globale, l'instauration d'une obligation de filmer n'ayant qu'une portée symbolique. 
Au final, seul.e.s 5 sénatrices et sénateurs ont soutenu la motion Jositsch, tandis que
32 s'y sont opposé.e.s et 6 se sont abstenu.e.s. 13

Faisant écho à l'initiative populaire pour les vaches à cornes, la verte Irène Kälin (verts,
AG) propose de s'attaquer à l'écornage des chèvres et chevreaux en interdisant
purement et simplement cette pratique. Lors des débats en chambre, elle a mis en
avant les souffrances endurées par ces animaux lors de cette opération délicate, les
anesthésies étant bien trop souvent mal pratiquées. Elle estime également que cette
pratique cruelle n'est pas nécessaire. En effet, les cornes de chèvre ne représentent
pas de danger pour les éleveuses et éleveurs et les chèvres ne se blessent pas plus
souvent si les cornes leur sont laissées. Par la voix d'Alain Berset, le Conseil fédéral a
fait remarquer que les particuliers ne peuvent plus effectuer cette opération, alors que
cette possibilité leur était donnée jusqu'à présent à condition d'avoir suivi une
formation. La raison en est que la kétamine, utilisée comme anesthésiant, est classée
depuis 2019 dans la liste des stupéfiants. Ainsi, seuls les vétérinaires peuvent effectuer
cette opération, garantissant un écornage dans les règles de l'art, selon les propos du
ministre de la santé. 99 parlementaires du Centre et de la droite se sont laissé.e.s
séduire par les arguments d'Alain Berset, assez pour faire échouer le texte (76 voix de
soutien et 3 abstentions). Sur ce sujet, le groupe vert'libéral a, quant à lui, rejoint le
camp rose-vert. 14

MOTION
DATUM: 29.10.2020
KAREL ZIEHLI

Le sujet de l'utilisation d'antibiotiques chez les animaux a été abordé au Conseil
national, dans le cadre du traitement de la motion Heim (ps, SO) sur les incitations
pernicieuses poussant à l'administration excessive de ces médicaments. Ce texte a été
repris et défendu par la socialiste vaudoise Brigitte Crottaz qui a plaidé pour une
abolition des biais poussant à l'administration abusive d'antibiotiques. Celle qui est
également médecin de profession a rappelé le danger d'une utilisation excessive de ces
médicaments, qui a pour conséquence une augmentation de la résistance à certaines
bactéries. L'antibiorésistance pourrait devenir l'une des principales causes de
mortalité chez les êtres humains, a-t-elle prévenu. Bien que reconnaissant que la
Confédération a déjà entrepris un certain nombre d'actions pour en réduire
l'utilisation en médecine vétérinaire, la députée Crottaz a appelé ses pairs à soutenir la
motion. Alain Berset a rappelé que parmi ces actions, une stratégie est actuellement
déployée; elle vise notamment à lutter contre ces incitatifs négatifs. Il a insisté sur le
fait que les différentes mesures déjà implémentées ont permis une réduction de la
vente d'antibiotiques pour animaux de 55 pour cent entre 2009 et 2019.  Pour le
Conseil fédéral, cette motion est donc superflue. 
Cet avis n'est pas partagé par la chambre basse qui, par 96 voix contre 78 et 4
abstentions, a soutenu le texte. La gauche a été rejointe par l'ensemble du groupe
vert'libéral, 18 membres du groupe libéral radical ainsi que 2 député.e.s du groupe
agrarien. Au Conseil des Etats de décider de la suite à donner à cette proposition. 15
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Le Conseil des États et sa CSEC-CE ont donné leur soutien au projet de modification
de la LCITES tel que proposé par le Conseil fédéral. Une seule proposition de minorité,
issue de la commission, a été débattue en chambre, tandis qu'une deuxième minorité
souhaitant interdire l'importation de produits issus de la maltraitance animale n'a pas
été présentée au Conseil des Etats (rejetée en commission par 5 voix contre 4). La
minorité défendue en chambre souhaitait que la liste des animaux concernés par une
demande d'autorisation soit étendue, afin que les poissons et les invertébrés soient
eux aussi mieux protégés. La liste en question énumère les espèces qui pourraient être
confondues avec des espèces protégées et qui doivent donc également obtenir l'aval
de l'OSAV lors de leur importation. La majorité de la commission s'est opposée à cette
extension, qui amènerait une surcharge administrative pour un problème qui ne touche
la Suisse que de manière marginale. Devant les sénatrices et sénateurs, le conseiller
fédéral Alain Berset a expliqué que si les invertébrés et les poissons n'avaient pas été
rajoutés, c'est parce que la liste des espèces concernées est très restreinte dans la
CITES, rendant cette extension peu nécessaire. Il n'a, par ailleurs, pas exclu une
inclusion des poissons dans la liste dans un deuxième temps, si des analyses plus
poussées en montraient la nécessité. La proposition de la minorité a été rejetée par 24
voix contre 15.
Lors du vote sur l'ensemble du projet, le Conseil des Etats s'est montré unanime,
apportant son soutien par 36 voix sans opposition (2 abstentions) à la mouture du
Conseil fédéral. 16

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 09.12.2020
KAREL ZIEHLI

Martina Munz (ps, SH) veut que les peaux de reptiles soient soumises à une obligation
de déclaration du mode de production. Elle dénonce l'importation de cuirs issus
d'animaux ayant subi des mauvais traitements, tant lors de leur élevage que lors de leur
abattage. Cette obligation de déclaration permettrait ainsi aux consommateurs et
consommatrices d'être pleinement informées sur les conditions d'obtention de ces
cuirs de reptiles  souvent utilisés dans l'industrie des montres et du luxe. 
Lors des débats en chambre, la députée socialiste a fait remarquer que la Suisse était
une plaque tournante de ce commerce, important plus de 1 million de peaux de python,
caïman et autres grands reptiles en 2016. Pour améliorer quelque peu cette situation, il
suffirait de reprendre les normes d'ores et déjà en vigueur pour les fourrures
(indication de l'espèce animale, de la provenance et de la méthode de production). Au
nom du Conseil fédéral, Alain Berset s'est dit pleinement conscient des problèmes
touchant cette filière. C'est à la suite du rapport rédigé en réponse au postulat sur la
déclaration des méthodes de production alimentaires et impliquant des animaux (Po.
17.3967) que les autorités ont dévoilé leur intention d'agir en la matière. Elles ont, en
effet, lancé une analyse réglementaire approfondie pour déterminer l'impact qu'aurait
une telle obligation de déclaration des produits issus de reptiles. Le Conseil fédéral a
donc proposé aux parlementaires d'attendre la fin de cette analyse avant d'aller de
l'avant.
L'appel d'Alain Berset n'aura pas réussi à convaincre une majorité d'élu.e.s, le texte de
la socialiste étant accepté par 110 voix contre 78 et 4 abstentions. Les voix de la gauche
cumulées à celle du groupe des vert'libéraux et d'une grande partie du groupe du
Centre ont fait pencher la balance. 17

MOTION
DATUM: 10.03.2021
KAREL ZIEHLI

Le Conseil fédéral s'est penché sur l'initiative populaire qui veut interdire l'élevage
intensif en Suisse. La trouvant trop radicale, il propose de rejeter le texte mais
souhaiterait faire voter la population sur un contre-projet direct. De l'avis de l'exécutif,
l'élevage intensif est d'ores et déjà interdit en Suisse, les normes encadrant l'élevage
des animaux étant globalement plus exigeantes qu'à l'étranger. Les sept sages estiment
également qu'introduire des normes restrictives à l'importation de produits issus
d'animaux qui tiennent compte du nouvel article constitutionnel serait contraire aux
engagements internationaux de la Suisse et serait particulièrement lourd à mettre en
place. Mais ce n'est pas pour autant que l'exécutif ne voit pas matière à améliorer la
situation actuelle. 
Ainsi, le contre-projet direct, qui a récolté des avis divers lors de la procédure de
consultation lancée en août 2020, propose d'inscrire dans la Constitution le principe
général de bien-être de tous les animaux et non pas seulement des animaux d'élevage
agricole. Dans son projet, le Conseil fédéral veut, de plus, reprendre certains éléments
de l'initiative populaire en ce qui concerne les conditions de détention qui prévalent
dans les élevages. Ainsi, les porcs devraient pouvoir bénéficier d'aires de repos
recouvertes de litière et les animaux de rente de sorties régulières. Ces nouvelles
exigences minimales d'hébergement, de soins et d'abattage des animaux permettraient
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d'augmenter la qualité de vie des animaux et de réduire l'utilisation de médicaments
(antibiotiques en tête). Le Conseil fédéral a dit vouloir soumettre au Parlement un
projet de loi en cas d'acceptation de ce contre-projet, dans lequel sera détaillé
l'ensemble des mesures évoquées dans son message. 
Bien que se montrant surprise en bien par la proposition du Conseil fédéral, la membre
du comité d'initiative et élue verte Meret Schneider (verts, ZH) a, dès le lancement de la
procédure de consultation, fait remarqué que l'exécutif ne traitait aucunement le volet
des importations dans son projet, rendant le maintien de l'initiative populaire
nécessaire. Seuls les paysan.ne.s suisses verraient leurs contraintes augmenter, ce qui
accroîtrait d'autant plus la concurrence avec la production étrangère selon Meret
Schneider. L'USP rejoint l'élue verte sur ce point, et a annoncé rejeter tant l'initiative
que le contre-projet direct. Mais contrairement au comité d'initiative, l'organisation
représentant les intérêts paysans estime, bien au contraire, que l'actuelle loi sur la
protection des animaux est suffisante.
Le journal zurichois Tages-Anzeiger s'est fait l'écho des tractations internes à
l'élaboration de ce contre-projet, qui aura vu s'opposer les services d'Alain Berset (avec
l'OSAV) et ceux de Guy Parmelin (à la tête de l'OFAG). Le point de friction principal s'est
concentré sur les programmes existants SST et SRPA, le ministre en charge des affaires
vétérinaires voulant les ériger en standards minimaux, tandis que pour le ministre de
l'agriculture, une telle exigence va trop loin pour un grand nombre d'éleveuses et
d'éleveurs. Ce sont finalement les propositions de l'OSAV qui ont trouvé les faveurs
d'une majorité des membres du Conseil fédéral. 18

L'initiative pour une interdiction de l'expérimentation animale n'a trouvé aucun relais
au sein de la Bundesbern, les deux chambres proposant à l'unanimité (42 voix et 2
absentions dans la chambre haute, 195 voix sans abstention dans la chambre basse) de
rejeter ce texte qui sera soumis au corps électoral. Pour rappel, le comité d'initiative
veut qu'une interdiction générale de l'expérimentation animale et humaine soit inscrite
dans la Constitution fédérale, si celle-ci n'est pas «dans l'intérêt global et
prépondérant du sujet (animal ou humain) concerné». Il serait également interdit
d'importer ou d'exporter des produits issus de telles expérimentations.
Au Conseil national, les parlementaires se sont succédés au perchoir, toutes et tous
d'accord pour dénoncer une initiative allant trop loin et qui menacerait tant
l'économie, la santé que les pôles de recherche suisses si elle était appliquée. Des
propositions de minorité ont tout de même émergé à gauche et chez les verts'libéraux.
Mais tant les deux propositions de renvoi en commission (minorité Python (verts, VD) et
minorité Christ (pvl, BS)) pour l'élaboration d'un contre-projet indirect pour réduire
l'expérimentation animale là où cela est possible – notamment par un soutien plus
important de la recherche 3R – que la proposition d'élaboration d'un contre-projet
direct (minorité Schneider (verts, ZH)) ont été balayées par les élu.e.s; la minorité
Python par 81 voix contre 110 et 1 abstention, la minorité Christ par 85 voix contre 106 et
1 abstention, et la minorité Schneider par 139 voix contre 44 et 11 abstentions. 
A noter que le centre de compétence pour la recherche 3R (remplacer, réduire et
réformer) va bénéficier d'un soutien accru de la part de la Confédération ces quatre
prochaines années, ce qui peut être interprété, d'après le ministre de la santé, Alain
Berset, comme un contre-projet indirect. Ce dernier n'a pas hésité à critiquer une
initiative qui aurait des conséquences sur l'accès aux diverses thérapies, médicaments
et traitements, prenant l'exemple de la recherche sur les vaccins contre le Covid-19. 19

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.06.2021
KAREL ZIEHLI

Partageant l'avis du Conseil fédéral, le Conseil des Etats a rejeté à l'unanimité la
motion demandant d'en finir avec les incitatifs négatifs poussant à l'utilisation
d'antibiotiques pour les animaux. Reconnaissant la problématique de
l'antibiorésistance, le conseiller fédéral et ministre de la santé Alain Berset a rappelé
que les autorités n'avaient pas attendu cette motion pour agir. En effet, depuis 2015
une stratégie visant une meilleure utilisation des antibiotiques dans la médecine
vétérinaire et humaine existe. De plus, il n'est, d'une part, plus possible de faire des
stocks d'antibiotiques dits critiques et, d'autre part, les ristournes et rabais sur les
antibiotiques ne sont possibles que si cela n'incite pas à leur utilisation. Finalement, un
système d'information récoltant des données sur l'usage de ces médicaments a vu le
jour en 2019. 20
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L'agrarien Martin Haab (udc, ZH) veut interdire l'importation de foie gras, estimant que
ce produit est obtenu par des procédés cruels envers les oies. Lors des débats en
chambre, le conseiller national zurichois a rappelé que la production de foie-gras était
interdite en Suisse depuis plus de quarante ans. Selon lui, une interdiction
d'importation n'irait pas à l'encontre des accords économiques signés à l'internationale
par la Suisse, l'OMC prévoyant des exceptions à ses règles de libre-échange lorsque les
interdictions sont décidées pour garantir la santé des animaux. D'après Martin Haab,
une obligation de déclaration, telle que proposée par les autorités, n'irait pas assez loin
au vu du problème. Alain Berset a, en effet, rappelé que le Conseil fédéral s'était déjà
penché sur la question dans le cadre d'un rapport publié quelques mois après le dépôt
de la présente motion. Le ministre socialiste a également fait remarquer que la CSEC-
CE avait déposé une motion – acceptée par les deux chambres – exigeant du Conseil
fédéral que les modes de production interdits en Suisse soient inscrits sur l'emballage
des produits; motion qu'il s'agit maintenant d'appliquer. 
La question de l'interdiction du foie gras avait déjà suscité une polarisation inhabituelle
du Parlement dans le cadre de la motion 15.3832. Cette répartition inattendue des
forces en présence s'est reproduite dans le cadre de ce texte qui a récolté une majorité
en sa faveur (119 voix, contre 61 et 9 abstentions). Seul le groupe vert'libéral a voté en
bloc pour la motion, alors que tous les autres groupes, verts compris, ont vu leurs
membres divisés sur cette question qui contient une dimension culturelle certaine; le
foie-gras étant un produit consommé essentiellement dans la partie francophone du
pays. Au tour de la chambre haute de se prononcer. 21

MOTION
DATUM: 28.02.2022
KAREL ZIEHLI

Le Conseil des Etats a débattu, lors de la session printemps, de l'initiative sur l'élevage
intensif et du contre-projet direct du Conseil fédéral. Les arguments mobilisés par les
deux camps n'ont pas fondamentalement été différents de ceux déjà invoqués jusqu'à
présent dans le débat sur cette initiative qui veut améliorer le bien-être des animaux de
rente. D'un côté, une alliance de membres des partis bourgeois (Centre, UDC et PLR)
s'est opposée tant à l'initiative qu'au contre-projet, arguant que le bien-être animal
est, en Suisse, bien plus élevé qu'à l'étranger. Le rapporteur de la CER-CE, Peter
Hegglin (centre, ZG), a également dit redouter une augmentation des prix des produits
provenant d'animaux dû, entre autres, à l'adaptation des infrastructures ne répondant
pas aux normes que fixeraient l'initiative ou le contre-projet du Conseil fédéral. Il s'est,
de plus, montré critique quant aux répercussions sur l'environnement que ces deux
projets pourraient avoir avec, d'une part, le risque de voir une accélération du
bétonnage des surfaces agricoles afin de garantir plus de places pour les animaux de
rente et, d'autre part, une augmentation des émissions d'ammoniac induite par
d'autres manières d'élever les animaux. A côté de cela, le conseiller aux Etats zougois a
rappelé que l'initiative était contraire à certaines règles édictées par l'OMC et qu'il
serait particulièrement difficile de contrôler les modes de production à l'étranger,
comme demandé par les initiant.e.s. 
De l'autre côté de l'échiquier politique, plusieurs voix ont défendu l'initiative et le
contre-projet du Conseil fédéral. Soutenant l'initiative, la verte Adèle Thorens Goumaz
(VD) a rappelé certains faits concernant les pratiques d'élevage en Suisse, relevant
notamment que 50 pour cent des porcs «ne voient jamais le soleil dans notre pays, ni
ne sentiront jamais la terre ou l'herbe sous leurs pattes». Enchainant les exemples, elle
a présenté une situation dissonante avec l'image que se font les consommatrices et
consommateurs de l'élevage en Suisse,  façonnée à grand renfort de marketing
publicitaire. Selon elle, le délai de 25 ans laissé aux agricultrices et agriculteurs pour
s'adapter est suffisant, alors même qu'il faudra à l'avenir consommer moins de viande
pour espérer respecter l'Accord de Paris sur le climat. Dépeignant une initiative qui
n'est pas extrême, car se fondant sur des pratiques existantes et laissant un long temps
d'adaptation, la sénatrice vaudoise a proposé à ses collègues de donner un avis
favorable à l'initiative ou, à défaut, au contre-projet direct du Conseil fédéral.
Roberto Zanetti (ps, SO) s'est donné la tâche de défendre ce dernier, avant la prise de
parole du conseiller fédéral Alain Berset. Rappelant que ce contre-projet direct du
Conseil fédéral laisserait une grande marge de liberté à l'organe législatif, il estime que
rehausser le bien-être animal est également un moyen d'améliorer les standards de
qualité des produits agricoles suisses ; un critère important pour la production
helvétique qui lui permettrait de se distinguer de la concurrence au niveau
international. Il a également mentionné certains cas problématiques d'entrave au bien-
être animal, citant une étude récemment publiée par l'Université de Berne concluant
que 97 pour cent des poules pondeuses ont des fractures multiples au niveau de la
poitrine ; des fractures douloureuses probablement dues à la surproduction d'œufs.
Quant à la mise en application de ce texte, le sénateur socialiste s'appuie sur les dires
du Conseil fédéral qui estime que les changements structurels dans l'agriculture
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mèneront forcément à des coûts pour de nouveaux aménagements ; les montants
supplémentaires dus à la mise en œuvre de cet article constitutionnel ne seraient donc
pas très élevés. Roberto Zanetti a fait remarquer que, lors de la procédure de
consultation, ce projet a obtenu le soutien de 15 cantons, ainsi que des vétérinaires
cantonaux et des associations de protection des consommateurs. De son côté, Alain
Berset a défendu un contre-projet direct qui permettrait d'inscrire le bien-être animal
au niveau constitutionnel, alors qu'il n'est présent que dans la législation. Le ministre
chargé des questions vétérinaires a souhaité clairement distinguer l'initiative du
contre-projet, qui diffèrent en de nombreux points, le texte des autorités étant bien
plus modéré et plus facilement adaptable. Ce projet permettrait également d'aller
devant le corps électoral avec une alternative à l'initiative, de quoi réduire le risque
d'une acceptation, redoutée par le Conseil fédéral, de cette dernière. 
Son argumentaire n'aura pas suffi à convaincre les sénatrices et sénateurs qui ont
balayé tant le contre-projet direct du Conseil fédéral que l'initiative ; le premier
l'étant par 30 voix contre 14 et la seconde par 32 voix contre 8 et 4 abstentions. La
population ne sera donc amenée à voter que sur le texte de l'initiative. 

Lors du vote final, les deux chambres ont confirmé leur recommandation à la
population de rejet de l'initiative contre l'élevage intensif, le Conseil national par 106
voix contre 77 et 8 abstentions et le Conseil des Etats par 32 voix contre 8 et une
abstention.

Les médias se sont faits l'écho de cette initiative, notamment sur sa temporalité et les
projections à moyen terme de l'évolution de l'agriculture suisse. A quoi ressemblera-t-
elle dans 25 ans, le temps accordé par les initiant.e.s pour s'adapter ? Mangera-t-on
moins de viande, avec l'émergence de produits alternatifs, dont la viande de
laboratoire ? Le bien-être animal sera-t-il renforcé, au fur et à mesure que notre
conscience de la sentience, de la sensibilité, des animaux augmentera ? L'Aargauer
Zeitung rappelle, à cet égard, que le bien-être animal n'était, 25 ans en arrière, de loin
pas au même niveau qu'il l'est aujourd'hui, avec de nombreuses évolutions positives à
plein d'égards, faisant ainsi dire à l'Union Suisse des Paysans (USP) que la
réglementation actuelle est suffisante. 22

Le couperet est tombé assez rapidement dans la journée, sans pour autant que cela
soit une grande surprise pour la parlementaire verte et militante antispéciste Meret
Schneider (verts, ZH), membre du comité d'initiative : l'élevage intensif, tel qu'entendu
par les initiant.e.s, ne sera pas interdit d'ici à 2050 en Suisse. Le texte d’initiative, qui
aurait souhaité ériger en norme les standards bio en termes d’élevage et de bien-être
animal pour l’ensemble des exploitations en Suisse, n’aura finalement convaincu qu’un
petit peu plus  que 37 pour cent des personnes s’étant rendues aux urnes. Cela n’a pas
empêché des débats passionnés lors de la campagne. Deux sujets de société qui font
régulièrement l’actualité ont notamment été au cœur des discussions. 

Il a tout d’abord été question de notre rapport à la viande. « Aucun autre produit
alimentaire n’est aussi émotionnel que la viande » faisait remarquer Isabelle Gangnat,
spécialiste de ce domaine à la HAFL, dans le journal Le Temps. À ce jour, chaque
personne mange, en moyenne, 51 kilogrammes de viande par année en Suisse, mais ce
chiffre a tendance à baisser depuis quelques années. Selon la chercheuse de
l'Université de Genève Marlyne Sahakian, spécialiste en la matière, ce ne sont pourtant
pas des considérations écologiques qui expliquent cela en premier lieu, mais bien plus
des réflexions pour améliorer sa santé. Ceci tend, toutefois, également à changer, avec
l'arrivée d'une génération plus sensible à l'impact climatique de la consommation de
produits animaux. Selon le Planetary Health Diet, il ne faudrait pas dépasser les 300
grammes de produits carnés par semaine pour garantir une consommation durable, ce
qui reviendrait à diminuer par trois les habitudes alimentaires actuelles. Si seuls les
critères de santé sont pris en compte, alors il ne faudrait pas dépasser les 500
grammes, selon les expert.e.s de ce domaine.
Au-delà des débats idéologiques et de santé publique, il a également été sujet de
l'augmentation du prix de la viande en cas d’acceptation de l'initiative, l'amélioration
des conditions de vie pour les animaux étant associée à des coûts de production plus
élevés. C'est du moins ce que le Conseil fédéral et l'USP n'ont cessé de répéter, sans
que cela ne soit complètement nié par les partisan.ne.s de l'initiative. Meret Schneider
a même assumé cette augmentation des prix, la viande étant aujourd'hui trop bon
marché à ses yeux. Elle a toutefois remis en question l'ampleur des chiffres avancés par
les opposant.e.s. L'élue verte a, par la même occasion, dénoncé des prix des produits
bios surfaits par les distributeurs, qui profiteraient de marges très importantes n'ayant
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aucun lien avec les conditions de production. Le président de la principale organisation
paysanne suisse, Markus Ritter (centre, SG), a dénoncé, de son côté, une initiative qui
s'attaquerait au porte-monnaie des moins bien lotis, en affirmant que « Wer sich wie
die Grünen und Sozialdemokraten für Menschen mit kleinem Porte-monnaie einsetzt,
kann diese Initiative nicht mit gutem Gewissen unterstützen ». Ce à quoi l'élue verte
zurichoise a répondu, par médias interposés, « Wer etwas gegen die Armut machen
will, muss Einkommen umverteilen, nicht Fleisch verbilligen ». Pour les opposant.e.s au
texte, il ne servait à rien de voter pour l’initiative, alors qu’il est d’ores et déjà possible
d’acheter des produits labellisés et qu’il revient finalement aux consommatrices et
consommateurs de voter avec leur porte-monnaie, comme l'a souligné la présidente de
l’USPF, Anne Challandes. 

Un autre point a été au centre des débats, à savoir la législation suisse en termes de
bien-être animal. Du côté des opposant.e.s, on estimait que celle-ci est déjà
particulièrement élevée en comparaison internationale. Cette position a également été
relayée par le Conseil fédéral, Alain Berset affirmant que l'élevage intensif est d'ores et
déjà interdit en Suisse. Un argument réfuté par les intiant.e.s, qui ont pointé du doigt le
fait que seuls 12 pour cent des animaux d'élevage ont accès à un pré, qu'il peut y avoir
jusqu'à 14 poules par mètre carré dans les élevages ou, encore, qu'il est tout à fait
d'usage d'avoir 10 porcs de 100 kilos sur une surface équivalente à une place de
parking. Pour montrer certaines réalités de l'élevage en Suisse, l'association PEA n'a pas
hésité à dévoiler des images d'exploitations considérées comme problématiques. Le
président de GalloSuisse, Daniel Würgler n’a cependant eu, de son côté, aucun
complexe à inviter toute personne intéressée à venir visiter les élevages de poules, afin
de constater les bonnes conditions déjà en place. Le texte d’initiative prévoyait une
réduction du nombre maximum d’animaux par exploitation, passant, par exemple, de
18'000 à 4'000 poules pondeuses. Cependant, c’est bien la place par animal, plus que
le nombre total d’animaux dans une exploitation, qui fait la différence selon le
professeur en bien-être animal de l’Université de Berne Hanno Würbel.
Également en lien avec le bien-être animal, l’initiative prévoyait que les produits carnés
importés soient soumis aux mêmes normes que les produits suisses ; une manière
d'éviter un dumping à l'importation et ainsi de protéger l'agriculture suisse. Selon les
initiant.e.s et une étude co-rédigée par l'enseignante en droit à l'Université de Berne,
Elisabeth Bürgi Bonanomi, les doléances de l'initiative étaient compatibles avec les
accords commerciaux signés par la Suisse, dont ceux conclus dans le cadre l'OMC. Un
avis que ne partageaient pas le Conseil fédéral et les opposant.e.s, qui jugeaient très
complexe et dangereux de mettre en place de telles limitations. En particulier, les
autorités redoutaient d'être attaquées par d'autres pays en imposant les normes
suisses pour l'importation.

Lors de la campagne, peu de paysan.ne.s se sont ouvertement engagé.e.s en faveur du
texte, malgré un soutien certain d'une partie du monde de l'agriculture biologique.
Kilian Baumann (verts, BE), conseiller national, agriculteur bio et président de
l'Association des petits paysans, a en effet expliqué au journal en ligne Hauptstadt qu'il
ne souhaitait pas s'engager dans la campagne, alors qu'il avait subi, une année
auparavant, des menaces en lien avec les votations sur les pesticides, au point qu'une
protection de la police fédérale a dû être ordonnée. La virulence de la campagne de
votation précédente aura sans doute eu pour effet un certain désengagement d'une
frange de la paysannerie. C'est du moins l'avis du journal Le Temps, qui est parti à la
recherche de ces paysannes et paysans devenu.e.s taiseux. Du côté de l'USP, on avait de
la peine à comprendre l'appréhension de certain.e.s paysan.ne.s à exprimer leur avis, la
responsable de la communication de l'organisation agricole, Sandra Helfenstein,
remarquant que les débats ont été beaucoup plus rationnels et apaisés que l'année
précédente.

Un autre élément de campagne a eu un certain écho dans les médias, à savoir l'alliance
politique entre différentes organisations économiques, dont l'USP, fermement opposée
à l'initiative. Cette nouvelle alliance entre organisations bourgeoises s'est faite pour
contrer la « gauche-verte ». Ainsi, dans le cadre des votations de septembre,
EconomieSuisse, l'USAM, l'Union Patronale Suisse (UPS) et l'organisation paysanne ont
formé un front commun pour s’opposer à la présente initiative, tandis qu'ils ont
soutenu l'augmentation de l'âge de la retraite des femmes et la suppression du droit de
timbre. À cette occasion, les agriculteurs et agricultrices ont été mis à contribution
pour planter des affiches dans leurs champs pour les trois objets de votation. Derrière
cette manœuvre, on retrouvait la volonté de mobiliser le monde rural, pour faire la
différence, à l’image du refus de la loi CO2 en 2021, en partie explicable par le taux
élevé de participation dans les régions campagnardes. 
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Un peu plus d’un mois avant la votation, les feux étaient encore au vert pour les
initiant.e.s, avec 55 pour cent de soutien à l’initiative, selon le sondage réalisé par
l'institut LeeWas pour Tamedia, qui relevait déjà une forte césure entre ville et
campagne (respectivement, 64 et 48 pour cent de soutien). Le comité d'initiative se
disait alors satisfait, tout en étant conscient que de grands efforts devraient être
déployés pour convaincre les régions rurales. Quelques semaines avant le Jour J, ce
soutien avait fondu, une courte majorité de sondé.e.s se disant opposée au texte (49
pour cent contre 48 pour cent d'approbation), tandis que seuls 39 pour cent des
sondé.e.s soutenaient encore l'initiative quinze jours avant la votation. Les 37.1 pour
cent qu'a finalement récolté l'initiative n'ont donc pas constitué une surprise pour
grand monde. Seul un canton – Bâle-Ville – a accepté le texte, par 55.2 pour cent des
voix, tandis que les cantons de Genève et de Zurich ont tous deux connu des taux
d'acceptation de plus de 46 pour cent. À l'inverse, de nombreux cantons ont
massivement rejeté l'initiative, à l'image d'Appenzell Rhodes-Intérieures (21.7%),
d'Obwald (23.7%) ou encore du Valais (23.9%). Entre villes et régions rurales, le fossé
s'est fait grand. Certes, les populations citadines ont rejeté le texte par 52 pour cent.
Mais du côté des populations rurales, ce taux s'est monté à 71 pour cent. Plus
surprenant, un fossé des genres s'est ressenti sur cet objet. 70 pour cent des hommes
s'y sont opposés, alors que les femmes ne l'ont été qu'à 56 pour cent. Ce résultat est à
mettre en perspective avec la consommation différenciée de produits animaux entre
les deux genres, les hommes mangeant en moyenne beaucoup plus de viande que les
femmes.

Du côté des perdant.e.s, on s'est montré satisfait d'une campagne qui a permis de
parler du bien-être animal de manière constructive, bien qu'une certaine amertume
restait en bouche, alors que le sort de millions d'animaux aurait pu s'améliorer en cas
de oui. Pour leur part, les opposant.e.s au texte se sont montrés soulagé.e.s par le
refus, espérant que cela « marquera une trêve » pour le monde agricole, après deux
années de débats intenses sur l'avenir de l'agriculture. Finalement, cette votation aura
permis d'ouvrir un dialogue entre les deux parties, une table ronde avec les
organisations de protection des animaux et les organisations paysannes devant avoir
lieu afin d'élaborer des stratégies pour augmenter la part de viande labellisée
consommée. Ont également été invités à y participer, les commerces de détails, la
gastronomie ainsi que des expert.e.s de la Confédération. Au centre des
préoccupations des deux camps, le prix de la viande labellisée et les marges des
commerces de détails.

La question de l'élevage animal et de l'évolution du monde agricole durant ces
prochaines décennies ne sont, pour autant, pas closes. La journaliste de la NZZ Angelika
Hardegger a rappelé, dans un article d'opinion, l'horizon temporel dans lequel
s'inscrivait l'initiative – à savoir 2050 – se demandant « wie viel Fleisch wird man
überhaupt noch kaufen? ». C'est, en effet, à cette date environ que l'initiative aurait dû
être mise en œuvre. À cette date, plus de baby-boomer ou presque. À cette date, la
jeunesse pour le climat aura 50 ans. À cette date, une viande de laboratoire en
remplacement de l'élevage ? C'est du moins l'un des scénarios qui pourrait se dessiner,
l'industrie agroalimentaire investissant massivement dans la recherche à cet égard.
Dans ce cas, l'agriculture biologique aurait probablement les meilleurs outils pour
proposer une viande « naturelle », « originelle », selon la journaliste spécialiste des
questions agricoles. Angelika Hardegger émet ainsi l'hypothèse que les objectifs de
l'initiative seront, quoiqu'il arrive, atteints dans quelques années.

Votation du 25 septembre 2022 
Participation: 52.28% 
Oui: 1'062'703 (37.1%) / Cantons: 1/2 
Non: 1'799'088 (62.9%) / Cantons: 20 5/2 

Consignes de vote: 
- Oui: Les Verts, PS (1 liberté de vote)*, Vert'libéraux (3 liberté de vote)*, DS, Association
des petits paysans, BioSuisse, Pro Natura, Schweizer Tierschutz, Greenpeace 
- Non: UDF, PLR, Centre, UDC, USAM, USPF, USP, EconomieSuisse 
- Liberté de vote: PEV (3 non)* 
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 23
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Ardente défenseuse de la cause animale, Meret Schneider (verts, ZH) veut s'attaquer à
un problème pour le moins surprenant, à savoir la récolte de noix de cocos par des
singes qui seraient, d'après la députée, détenus dans des conditions exécrables et
forcés à travailler. Elle propose au Parlement de garantir une transparence aux
consommatrices et consommateurs en rendant obligatoire l'étiquetage sur les
produits lorsque des singes ont été utilisés pour la récolte. La zurichoise a fait
remarquer à ses collègues qu'une telle déclaration fait déjà foi pour les œufs importés
issus d'une production en cage et que le gouvernement thaïlandais – pays dans lequel
ces pratiques sont exercées – a décidé de mettre en place un système de traçabilité
pour assurer une meilleure transparence. Alain Berset, prenant la parole pour le Conseil
fédéral, ne s'est pas opposé au principe d'une déclaration, mais a toutefois appelé les
parlementaires à rejeter le texte de la députée Schneider, faisant remarquer que le
Parlement avait d'ores et déjà accepté une motion 20.4267 chargeant les autorités de
mettre en place un système de déclaration obligatoire pour les produits ayant été
conçus avec des méthodes interdites en Suisse. Ce n'est finalement que d'une courte
voix (92 voix contre 91 et 5 abstentions) que le texte a été accepté et envoyé au Conseil
des États. Les vert.e.s, les socialistes et verts'libéraux ont été soutenus par quelques
parlementaires issus des rangs du Centre et de l'UDC. 24

MOTION
DATUM: 27.09.2022
KAREL ZIEHLI

Lors de la session d'automne 2022, la conseillère nationale Tiana Angelina Moser
(glp/pvl, ZH) a déposé une motion intitulée « Contrôles officiels visant à protéger les
animaux. Mettre à contribution le budget pour l’agriculture et assurer la transparence
». Celle-ci devait charger le Conseil fédéral à mettre en place un système de
financement pour les contrôles officiels visant à protéger les animaux de rente dans
les exploitations agricoles. L'objectif de la motion était d'assurer un nombre suffisant
de contrôles à long terme dans toute la Suisse, avec la participation de la Confédération
et des cantons. À cette fin, le Conseil fédéral devrait s'assurer de la collaboration des
autorités cantonales responsables de l'exécution des contrôles. En cas de réduction
des paiements directs suite à des violations de la protection des animaux dans les
exploitations bénéficiaires d'aides, les montants économisés seraient entièrement ou
partiellement utilisés pour financer les contrôles officiels de protection animale.
Chaque année, les autorités auraient pour tâche de publier les chiffres relatifs aux
animaux de rente, aux exploitations agricoles, aux contrôles effectués avec ou sans
préavis pour garantir la protection des animaux de rente, ainsi que les dépenses
encourues par les cantons pour ces contrôles.
Le Conseil fédéral, représenté par Alain Berset, a estimé de son côté que la répartition
actuelle des tâches entre la Confédération et les cantons a fait ses preuves et ne
nécessite pas de modification. L'exécutif s'est opposé à l'idée de financer les tâches
d'exécution cantonales en réduisant les paiements directs aux détenteurs d'animaux en
infraction. Selon le gouvernement, une telle redistribution des fonds serait une
ingérence indésirable dans la répartition des tâches et l'équivalence fiscale entre la
Confédération et les cantons. De plus, le Conseil fédéral a considéré que l'affectation
et la répartition des ressources fédérales entre les cantons seraient complexes et
difficiles à réaliser. Enfin, ce dernier a estimé que les rapports annuels des services
vétérinaires cantonaux fournissent déjà une quantité importante d'informations sur les
contrôles effectués dans les exploitations agricoles détenant des animaux de rente, ce
qui répond en grande partie à l'objectif de la motion. Pour toutes ces raisons, le
Conseil fédéral a recommandé le rejet de la motion.
Suivant l'avis des Sept sages, la motion a été rejetée par la chambre basse par 114 voix
défavorables (l'ensemble des élu.e.s UDC, 26 du Centre, 24 PLR,  et 12 Vert-e-s) contre
62 voix favorables (l'ensemble des élu.e.s Vert'libéraux, 34 du PS, 8 Vert-e-s, 3 du
Centre et 1 PLR) et 9 abstentions (4 PLR, 3 Vert-e-s et 2 élu.e.s du PS). 25
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Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Gesundheitspolitik

Die zweite Welle der Corona-Pandemie rollte im Oktober 2020 an. Nachdem die
Anzahl mit Covid-19 infizierte Personen ab Anfang Oktober sehr stark angestiegen war,
zog der Bundesrat am 18. Oktober 2020 die Schraube erneut an: Ab dem kommenden
Tag wurde die Maskenpflicht auf Bahnhöfe, Flughäfen, Bus- und Tramhaltestellen sowie
auf öffentlich zugängliche Innenräume ausgeweitet. Weiter wurde die Bevölkerung dazu
aufgerufen, private Veranstaltungen möglichst zu vermeiden, da sie als
Ansteckungsherd gelten. Sollten sie trotzdem stattfinden, so dürfe ab über 15
Anwesenden nur noch sitzend konsumiert werden – eine Regel, die auch für
Restaurationsbetriebe eingeführt wurde – und beim Verlassen des Sitzplatzes müsse
eine Maske getragen werden. Spontane Ansammlungen von über 15 Personen im
öffentlichen Raum untersagte die Landesregierung. Zudem wurde die «Covid-19-
Verordnung besondere Lage (Verordnung 3)» durch einen Absatz zu Homeoffice
ergänzt, in dem der Bundesrat auf die Empfehlungen des BAG verwies. Das Ziel dieser
Massnahmen sei erneut der Schutz der Bevölkerung und das Verhindern einer
Überlastung des Gesundheitswesens, zudem sollten die Fallzahlen genügend stark
eingedämmt werden, dass es den Kantonen weiterhin möglich sei, ein lückenloses
Contact Tracing durchzuführen, erläuterte der Bundesrat. 

Angesichts der sich nicht verbessernden Situation verstärkte die Regierung zehn Tage
darauf die Massnahmen erneut. Um die Überlastung der Intensivstationen und des
Pflegepersonals zu verhindern, beschloss sie weitere Massnahmen, die darauf abzielten,
die Anzahl zwischenmenschliche Kontakte möglichst gering zu halten. Diskotheken und
Tanzlokale mussten vorläufig ihre Pforten schliessen und für Restaurants und Bars
wurde eine Sperrstunde ab 23 Uhr verhängt. Ferner durften maximal vier Personen an
einem Tisch Platz nehmen. Das Durchführen von Messen und Märkten in Innenräumen
wurde gänzlich verboten, ebenso wie Veranstaltungen mit über fünfzig Personen, wobei
Parlaments- und Gemeindeversammlungen sowie politische Demonstrationen und das
Sammeln von Unterschriften für Referenden und Initiativen von dieser Regelung
ausgenommen waren. Ferner untersagte die Regierung in Innenräumen stattfindende
sportliche und kulturelle Freizeitaktivitäten, an denen mehr als 15 Personen teilnahmen.
Die Maskenpflicht wurde auf die Aussenbereiche von Einrichtungen und Betrieben
ausgeweitet und galt neu auch an Schulen ab der Sekundarstufe II. Der Unterricht an
Hochschulen musste auf den 2. November hin auf Fernunterricht umgestellt werden.
Mit dem Ziel einer rascheren und breiteren Testung der Bevölkerung und der
umgehenden Isolation positiver Fälle beschloss der Bundesrat ausserdem neben den
sich bereits in Anwendung befindlichen PCR-Tests die Einführung von Antigen-
Schnelltests.

Ende Oktober gab das BAG bekannt, dass es eine Teilkampagne bestehend aus
Anzeigen, TV-Spots, Online-Videos und Online-Ads lanciert habe, die auf den Online-
Coronavirus-Check des Bundesamtes aufmerksam machen sollte. Mit diesem konnten
Personen mit Krankheitsanzeichen herausfinden, ob basierend auf ihren Symptomen
ein Covid-19-Test erforderlich ist. Weiter verkündete das BAG, dass die Coronavirus-
Kampagne auf Rot geschaltet habe.

Da einige Kantone aufgrund der steigenden Fallzahlen und den damit verbundenen
Hospitalisierungen an ihre Grenzen stiessen, entschied sich der Bundesrat an seiner
Sitzung vom 4. November für einen erneuten Assistenzdienst der Armee, um den
Krankenhäusern bei der Pflege und dem Patienten- und Patientinnentransport
auszuhelfen. Er sah dafür maximal 2'500 Mitglieder der Armee vor, die eingesetzt
werden können sollten, wenn die Kantone dies beantragten, die Voraussetzungen für
die Subsidiarität gegeben seien und dargelegt werden könne, dass nicht genügend zivile
Mittel vorhanden seien. Auch Mitglieder des Zivilschutzes sollten kurze Zeit später
erneut im Kampf gegen Corona eingesetzt werden können, hier stellte der Bundesrat
den Kantonen ein Kontingent von bis zu 500'000 Diensttagen zur Verfügung.

Anfang November kündigte der Bundesrat erstmals Hilfen von CHF 400 Mio. für
Härtefälle an; eine entsprechende Regelung hatte das Parlament im Covid-19-Gesetz
ergänzt. Demnach kann der Bund aufgrund der Corona-Krise besonders stark
betroffene Unternehmen in gewissen Branchen in Härtefällen, also wenn ihr
Jahresumsatz unter 60 Prozent des mehrjährigen Durchschnitts liegt, unterstützen,

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
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wenn die Kantone 50 Prozent der Unterstützung übernehmen. Zu diesem Zeitpunkt
mussten jedoch noch zahlreiche Fragen zu den Ausführungsbestimmungen geklärt
werden, weshalb der Bundesrat dazu eine Vernehmlassung durchführte. 

Am 11. November erklärte die Landesregierung, dass sie den ersten Kredit zur
Beschaffung eines «sicheren und wirksamen» Covid-19-Impfstoffs von CHF 300 Mio.
um CHF 100 Mio. auf CHF 400 Mio. erhöhen wolle. Damit sollte den finanziellen
Verpflichtungen, die aus Reservierungsverträgen von Impfdosen stammten,
nachgekommen werden. Bisher sei der Bundesrat mit den beiden Herstellern Moderna
und AstraZeneca Verträge eingegangen und stehe zudem mit weiteren Herstellern in
Kontakt. Wann genau ein Impfstoff bereitstehe, sei aber noch unklar. Das BAG nahm
jedoch an, dass Teile der Bevölkerung in der ersten Hälfte von 2021 geimpft werden
können. 

Eine Woche darauf teilte der Bundesrat mit, er habe bezüglich der sogenannten
Covidcodes einer Veränderung der Verordnung der Proximity-Tracing-App zugestimmt.
Neu sollen neben den kantonsärztlichen Diensten und der behandelnden Ärzteschaft
auch Laboratorien, Mitarbeitende der Infoline, Testzentren und Apotheken die Codes,
welche positiv getestete Personen in die SwissCovidApp eingeben sollen, um andere
Appbenutzerinnen und –benutzer über eine mögliche Infektion zu unterrichten,
generieren können. Durch die Berechtigungserweiterung könnten die kantonsärztlichen
Dienste entlastet und der Prozess zwischen dem Befund eines positiven
Testergebnisses und dem Warnen von Drittpersonen beschleunigt werden.  

Dass die Corona-Pandemie durch die fehlenden sozialen Kontakte, wirtschaftliche
Sorgen, Existenzängste oder den Tod nahestehender Personen auch einen Einfluss auf
die psychische Gesundheit haben kann, wollte das BAG in Zusammenarbeit mit
verschiedenen Medien und Organisationen aufzeigen und entsprechende Hilfsangebote
vorstellen, wie es am 3. Dezember mitteilte. Dazu organisierte es am 10. Dezember
einen schweizweiten Aktionstag unter dem Motto «Darüber reden. Hilfe finden», von
dem sich das Bundesamt die Enttabuisierung des Themas erhoffte. 

In der Folge beruhigte sich die Situation etwas: Bis Ende November reduzierten sich die
(gemeldeten) Ansteckungszahlen etwa um die Hälfte. Anstatt der erhofften weiteren
Beruhigung der Situation begann die Zahl der Ansteckungen dann aber auf hohem
Niveau zu stagnieren oder erhöhte sich sogar wieder leicht, wobei es grosse
Unterschiede zwischen den Kantonen gab. Damit verschärfte sich die Lage der Spitäler
zusehends, weshalb der Bundesrat die Stände am 4. Dezember zu schnellem Handeln
und dem Erlassen strengerer Massnahmen aufforderte. In Absprache mit den Kantonen
ergriff die Regierung zudem erneut mehrere landesweite Massnahmen: Im Lichte des
zunehmenden Ladenverkehrs während der Vorweihnachtszeit wurde beispielsweise für
grössere Geschäfte ab dem 9. Dezember die zulässige Anzahl Kundinnen und Kunden
pro Quadratmeter reduziert. Restaurants mussten – wie in einigen Kantonen bereits
eingeführt – die Kontaktdaten von mindestens einer Person pro Tisch zwingend
aufnehmen. Für Silvester wurde die Sperrstunde ausnahmsweise von 23 Uhr auf 1 Uhr
ausgeweitet, um das Risiko von spontanen Treffen im privaten Rahmen zu minimieren.
Weiter legte der Bundesrat der Bevölkerung nahe, sich auf das Zusammenkommen von
maximal zwei Haushalten zu beschränken. Um die Kontaktanzahl und den
Personenverkehr weiter zu verringern, appellierte er ausserdem erneut an die
Arbeitgebenden, die Home-Office-Empfehlung des BAG zu befolgen. Die Regierung sah
jedoch davon ab, eine Regel zu erlassen, wonach Skigebiete schliessen müssen, wenn es
die epidemiologische Lage am jeweiligen Ort vorgebe. Die Medien führten dieses
Unterlassen auf den Druck aus den betroffenen Kantonen zurück. Jedoch muss ab dem
22. Dezember für den Betrieb der entsprechenden Anlagen eine Bewilligung beim
verantwortlichen Kanton eingeholt werden. Ausschlaggebend für den Erhalt einer
solchen seien unter anderem ausreichende Kapazitäten in den lokalen Spitälern, beim
Contact Tracing und beim Testen sowie ein vorliegendes Schutzkonzept. Während für
die Skigebiete selbst keine Obergrenze vorgesehen waren, sollten Kabinen und Gondeln
ab dem 9. Dezember nur zu zwei Dritteln gefüllt werden dürfen, zudem sollte auch hier
eine Maskenpflicht gelten. 

Am 7. Dezember verkündete der Bundesrat, dass nach einer Absichtserklärung nun auch
ein Vertrag mit Pfizer/BioNTech unterzeichnet worden sei, welche der Schweiz drei
Millionen Impfdosen liefern solle, vorausgesetzt Swissmedic erteile die Zulassung. Am
darauffolgenden Tag gab die Regierung überdies bekannt, ihr sei die Sicherung von
zusätzlichen drei Millionen Impfdosen von Moderna gelungen. Die Kosten der Impfung
gegen Covid-19 soll überdies von der OKP, dem Bund und den Kantonen übernommen
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werden, liess das EDI verlauten. Es habe dafür eine Anpassung an der KLV
vorgenommen. Erste Impfungen sollten, wie bereits im Vorfeld angetönt, in der ersten
Jahreshälfte von 2021 erfolgen. Es sei allerdings keine Impfpflicht vorgesehen. 

Da sich die epidemiologische Lage trotz ergriffener Massnahmen weiter verschlechterte
und die Fallzahlen wieder exponentiell anstiegen, kündigte der Bundesrat am 8.
Dezember die Vereinheitlichung und Verschärfung der nationalen Massnahmen
anlässlich der Bundesratssitzung vom 11. Dezember an. Im Hinblick darauf schlug er den
Kantonen zwischen dem 12. Dezember und dem 20. Januar die Schliessung von
Gastrobetrieben, Einkaufsläden, Märkten, Freizeitbetrieben und Sportaktivitäten um 19
Uhr und sonntags ganztägig vor. Zu privaten Veranstaltungen sollten sich nur noch fünf
Personen aus maximal zwei Haushalten treffen dürfen, wobei die Regierung
beabsichtigte, diese Regelung für die Festtage (24. bis 26. und 31. Dezember) auf eine
Gruppengrösse von 10 Personen auszuweiten. Mit Ausnahme von religiösen Feiern
sowie Versammlungen von Legislativen sollten keine öffentlichen Veranstaltungen mehr
stattfinden dürfen; auch Aktivitäten im Kulturbereich wollte der Bundesrat für diesen
Zeitraum verbieten. 

Wie sich am 11. Dezember zeigte, entschloss sich der Bundesrat dazu, viele seiner am 8.
Dezember vorgestellten Vorschläge in schweizweite Massnahmen umzusetzen.
Abweichungen zu seinen ursprünglichen Ideen gab es bei den Öffnungszeiten von
Restaurants und Bars, die sonntags ebenfalls geöffnet haben sollen dürfen. Kantone mit
einer günstigen epidemiologischen Lage sollen zudem die ab 19 Uhr vorgesehene
Sperrstunde bis um 23 Uhr hinausschieben dürfen. Die maximale Gruppengrösse bei
privaten Veranstaltungen wurde bei zehn Personen belassen und sportliche sowie
kulturelle Aktivitäten sollen weiterhin durchgeführt werden dürfen, wenn nicht mehr als
fünf Personen daran teilnahmen. Nicht vorgesehen war diese Obergrenze für Kinder
und Jugendliche unter 16 Jahren, Trainings und Wettkämpfe nationaler Kader und
Profiligen – solange sie ohne Publikum stattfanden – sowie für Proben und Auftritte von
professionellen Künstlerinnen und Künstlern oder Ensembles. 

Um grenzüberschreitende Fragen bezüglich der Covid-19-Impfung abzuklären, die
insbesondere für Grenzgängerinnen und Grenzgänger von Bedeutung waren, nahm
Bundesrat Alain Berset am 15. Dezember an einem virtuellen Treffen mit anderen
europäischen Gesundheitsministerinnen und -ministern teil. 
Tags darauf gaben das BAG und die EKIF die für die Schweiz vorgesehene Impfstrategie
bekannt. Diese sah vor, dass zuerst besonders gefährdete Personen und anschliessend
das Gesundheitspersonal sowie Betreuerinnen und Betreuer der Risikogruppe geimpft
werden sollten. Dritte Priorität sollten Personen haben, die engen Kontakt zu besonders
gefährdeten Personen haben. Darauffolgend kämen Menschen in
Gemeinschaftseinrichtungen, in welchen ein erhöhtes Infektions- und Ausbruchsrisiko
herrsche, sowie deren Personal zum Zuge und abschliessend alle anderen
Erwachsenen, denen es ein Anliegen sei, sich impfen zu lassen. Gemäss
Medienmitteilung gehörten Kinder und Jugendliche aufgrund fehlender Studiendaten
noch nicht zur Zielgruppe der Impfstrategie.

Trotz der bereits ergriffenen Massnahmen war die epidemiologische Lage Mitte
Dezember mit sehr hohen und fortwährend ansteigenden Ansteckungszahlen immer
noch besorgniserregend. Gemäss Medien sorgte sich der Bundesrat insbesondere vor
den zahlreichen privaten Treffen während der Weihnachtszeit sowie an Silvester. Am 18.
Dezember gab er schliesslich die für diese Zeit (vom 22. Dezember bis zum 22. Januar)
geltenden nationalen Massnahmen bekannt. So sollten nun Gastrobetriebe geschlossen
werden – ausgenommen davon waren Betriebs- und Schulkantinen, die Restauration
für Hotelgäste sowie TakeAway-Angebote und Lieferdienste. Neben Kultur- und
Freizeiteinrichtungen mussten auch Sportbetriebe für den vorgebenden Zeitraum
schliessen, wobei die am 11. Dezember beschlossenen Massnahmen bezüglich unter 16-
Jährigen und Profispielen immer noch Gültigkeit besassen. Auch die Kapazität von
Geschäften wurde weiter eingeschränkt. Kantonen, die eine günstige epidemiologische
Lage aufwiesen, waren jedoch wiederum Erleichterungen gestattet. Die Bevölkerung
wurde eindringlich gebeten, zu Hause zu bleiben und ihre sozialen Kontakte auf ein
Minimum zu reduzieren. Der Bundesrat beabsichtigte für den 30. Dezember eine
Zwischenbeurteilung. Sollte sich die Lage verschlechtern, wolle er weitere Massnahmen
treffen. Ferner weitete er den Einsatz von Schnelltests aus, für die er eine Änderung an
der Covid-19-Verordnung 3 vornahm. Für die Skigebiete sollten nach wie vor die
Kantone verantwortlich sein. 26
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Die grosse Erleichterung erfolgte am 19. Dezember 2020, als Swissmedic dem ersten
Covid-19-Impfstoff – dem Impfstoff Comirnaty von Pfizer/BioNTech – die Zulassung
für Personen ab 16 Jahren gewährte. Eine erste Lieferung von 100’000 Impfdosen (von
bisher bei Pfizer/BioNTech bestellten 3 Mio. Impfdosen) sollte die Schweiz noch im
Dezember 2020 erhalten, erklärte das BAG in seiner Medienmitteilung. Nach Lagerung
der Impfdosen durch die Armeeapotheke – die Impfdosen müssen bei minus 70 Grad
gelagert werden – werden diese auf die Kantone verteilt, wo sie einige Tage im
Kühlschrank aufbewahrt werden können. Die Kantone konnten in der Folge bereits mit
der Impfung besonders gefährdeter Personen beginnen, während die schweizweite
Impfung priorisierter Personengruppen am 4. Januar 2021 startete. Gleichzeitig mit
dieser Ankündigung lancierte das BAG eine breit angelegte Informationskampagne zur
Covid-19-Impfung. 

Nur zwei Tag nach dieser ersten Aufhellung wurden die Covid-19-Wolken aber bereits
wieder düsterer. Als Reaktion auf die Entdeckung zweier neuen, womöglich deutlich
ansteckenderen Varianten des Coronavirus in Südafrika und Grossbritannien verhängte
der Bundesrat am 21. Dezember ein Einreiseverbot für Ausländerinnen und Ausländer,
die von diesen Ländern aus in die Schweiz reisen wollten, und stellte überdies den
Flugverkehr von und nach Südafrika und Grossbritannien ein. Personen, die seit dem 14.
Dezember aus den beiden Staaten in die Schweiz eingereist waren, mussten sich für
zehn Tage in Quarantäne begeben. Damit beabsichtigte die Landesregierung, die
weitere Ausbreitung dieser Virusmutationen zu erschweren. Am 24. Dezember gab das
BAG bekannt, die neue Covid-19-Variante aus Grossbritannien erstmals in zwei Proben
festgestellt zu haben, weitere drei Tage später konnte auch die Variante aus Südafrika
erstmals nachgewiesen werden.

Nachdem der Bundesrat am 18. Dezember 2020 nationale Massnahmen beschlossen
hatte, gab er am 30. Dezember bekannt, er sehe trotz der «besorgniserregenden»
Situation – begründet durch das «hohe Ansteckungsniveau» über Weihnachten und das
Auftreten der zwei neuen Virusvarianten – von einer weiteren Verschärfung der
Massnahmen ab, da die aktuell geltenden Vorkehrungen angemessen seien. Wichtig sei
es jedoch, die über die Feiertage reduzierte Zahl an Covid-Tests nun wieder zu
erhöhen.

Auch zwei Wochen später war die Zahl der Infektionen nicht stark angestiegen, jedoch
fürchtete sich der Bundesrat vor einem raschen Wiederanstieg der Fallzahlen aufgrund
der zwei neuen Virusvarianten, zumal die Zahl der Infektionen, Hospitalisierungen und
Todesfälle weiterhin hoch war. Deshalb verlängerte er am 13. Januar 2021 die
Schliessung der Restaurants, Kulturbetriebe, Sportanlagen und Freizeiteinrichtungen,
die er im Dezember 2020 beschlossen hatte, bis Ende Februar 2021. Zudem verhängte
er ab dem 18. Januar erneut eine Homeoffice-Pflicht soweit möglich und
verhältnismässig, eine Schliessung der Läden für Güter des nicht-täglichen Bedarfs
sowie eine Einschränkung privater Veranstaltungen und Menschenansammlungen. 
Mit diesen Einschränkungen einhergehend lockerte die Regierung auch die
Bestimmungen zum Erhalt von Härtefallhilfen, um die von den Schliessungen
betroffenen Unternehmen zu unterstützen: Unter anderem sollten seit 1. November
2020 geschlossene Betriebe Härtefallhilfe erhalten, ohne einen Umsatzrückgang
nachweisen zu müssen, zudem sollte der Umsatzrückgang im Jahr 2021 neu ebenfalls
berücksichtigt werden. Die Regierung kündigte überdies an, dass im Februar 2021
beinahe alle Kantone mit der Auszahlung von Härtefallhilfen beginnen würden.
Gleichentags gab der Bundesrat auch die Finanzierung der Covid-19-Impfung bekannt:
So würden die Krankenversicherungen unabhängig von der Franchise eine Pauschale
von CHF 14.50 sowie CHF 5 für die Impfdosis vergüten, während der Bund die Differenz
der vertraulichen Kosten der Impfung zu diesen CHF 5 bezahle und die Kantone den
Selbstbehalt der Versicherten übernähmen.

Am 17. Januar 2021 gab der Bundesrat die Quarantäneanordnung für 90 Angehörige
der Armee aufgrund der Ansteckung einer Person mit der britischen Corona-Variante,
die von der WHO als «Delta-Variante» bezeichnet wurde, bekannt. Anders als bei den
bisherigen Varianten mussten bei der Delta-Variante auch die Kontakte der Kontakte
von Armeeangehörigen in Quarantäne. Einen Tag später startete die erste RS des Jahres
2021 mit 12'000 Rekrutinnen und Rekruten und 2'800 Kader. Für Aufmerksamkeit
sorgten dabei insbesondere die 40 Prozent Rekrutinnen und Rekruten, die im Sinne
eines gestaffelten Einrückens vorgängig von zuhause aus ein Lernprogramm absolvieren
mussten. Später gab der Bundesrat bekannt, dass die Positivitätsrate bei den
Eingerückten bei 4 Prozent (1. Staffel) respektive 3 Prozent (2. Staffel) lag.

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 19.12.2020
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Am 20. Januar 2021 nahm der Bundesrat in verschiedenen Bereichen eine
Lagebeurteilung vor. So liess er sich von der EDK über die in den Kantonen
beschlossenen Massnahmen in den Schulen informieren, wobei sich sowohl die EDK als
auch die Science Task Force für die Fortführung des Präsenzunterrichts in Primar- und
Sekundarschule I und II aussprachen. Sie wollten damit die negativen Auswirkungen von
Fernunterricht auf die psychische Gesundheit und die Bildungsverläufe verhindern.
Gleichentags setzte der Bundesrat auch die im Dezember 2020 beschlossenen
Änderungen des Covid-19-Gesetzes im Bereich der Kurzarbeit um und hob dabei
insbesondere die Karenzfrist auf, verlängerte die Bezugsdauer und vergrösserte den
Pool der Anspruchsberechtigten. Darüber hinaus berichtete der Bundesrat, dass die
Schweiz bisher rund 500'000 Impfdosen erhalten habe und bisher bei beinahe 170’000
geimpften Personen 42 Meldungen über vermutete unerwünschte
Arzneimittelwirkungen eingegangen seien. Gemäss medizinischen Fachexperten seien
davon 26 Fälle als nicht schwerwiegend und 16 Fälle als schwerwiegend eingestuft
worden; in 5 Fällen sei es bei Personen zwischen 84 und 92 Jahren zu einem tödlichen
Verlauf gekommen, wobei jedoch «in keinem Fall der konkrete Verdacht [bestehe], dass
die Impfung die Ursache für den Todesfall war». 

Am 27. Januar 2021 gab der Bundesrat bekannt, dass er die Härtefallhilfe um CHF 2.5
Mrd. aufstocken wolle und dem Parlament die entsprechende Änderung des Covid-19-
Gesetzes vorlegen werde. Für den Fall, dass sich der Kreditmarkt verschlechtern sollte,
sei der Bundesrat überdies dabei, «zusammen mit den Banken eine Neuauflage eines
Covid-Solidarbürgschaftssystems» zu planen. Wie bereits im Vorjahr schlug er überdies
vor, dass der Bund auch für das Jahr 2021 die Kosten der KAE – der Bundesrat sprach
von Kosten in der Höhe von CHF 6 Mrd. – übernehmen solle. Darüber hinaus wollte der
Bundesrat die Taggeldbezugsdauer für Arbeitslose um drei Monate verlängern, um der
schwierigen Arbeitsmarktsituation Rechnung zu tragen.

Ende Januar 2021 liess die Regierung verlauten, dass sie ab sofort die Covid-19-
Testkosten für Personen ohne Symptome sowie die Impfkosten in Apotheken
übernehmen werde. Zudem solle die Quarantäne zukünftig nur noch 10 Tage dauern,
sofern sich die betroffene Person am siebten Tag einem Corona-Test unterziehe und
der Test negativ ausfällt. Dieselbe Regelung galt neu auch für Personen in
Reisequarantäne. Wenige Tage später verkündete die Regierung überdies die
Unterzeichnung von drei neuen Verträgen für Impfstoffe (Curevac, Novavax, Moderna)
über insgesamt 17 Mio. Impfdosen. Insgesamt sicherte sich der Bundesrat somit bis zu
diesem Zeitpunkt fast 36 Mio. Impfdosen (zusätzlich Pfizer/BioNTech und AstraZeneca).
Zugelassen waren von diesen jedoch erst die Impfstoffe von Moderna und
Pfizer/BioNTech, während Swissmedic gleichzeitig bekannt gab, dass zur Zulassung von
AstraZeneca weitere Daten benötigt würden. Mitte März 2021 folgte schliesslich ein
weiterer Vertrag mit Pfizer über 3 Mio. Impfdosen. 

Aufschluss über die finanzielle Situation im Jahr 2020 aufgrund der Pandemie lieferte
Mitte Februar 2021 die provisorische Staatsrechnung 2020, die ein «rekordhohes
Defizit» von CHF 15.8 Mrd. enthielt; bedingt durch tiefere Einnahmen und sehr hohe
Ausgaben im vorangegangenen Jahr. Da auch im neuen Jahr im Voranschlag nicht
geplante Corona-bedingte Ausgaben anfallen würden, verabschiedete der Bundesrat
überdies acht Nachtragskredite zum Voranschlag 2021 über CHF 14.3 Mrd. 

Am 17. Februar 2021 folgte schliesslich, was viele schon sehnsüchtig erwartet und
lautstark gefordert hatten: Der Bundesrat stellte einen ersten, vorsichtigen
Öffnungsschritt auf den 1. März 2021 in Aussicht, zumal die Fallzahlen in der
Zwischenzeit stark gesunken waren. So sollten – nach Konsultation der Kantone –
Läden, Museen und Lesesäle von Bibliotheken, die Aussenbereiche von Zoos,
botanische Gärten sowie Sport- und Freizeitanlagen geöffnet und private
Veranstaltungen im Freien mit bis zu 15 Personen erlaubt werden. Er folge damit einer
risikobasierten und schrittweisen Öffnungsstrategie, bei der er voraussichtlich jeweils
einmal im Monat einen Öffnungsschritt vornehmen wolle, erklärte der Bundesrat. Dabei
würden jeweils die Möglichkeit zum Maskentragen sowie weitere situationsspezifische
Aspekte (Anzahl Personen, Ort der Aktivität), aber auch die gesellschaftliche oder
wirtschaftliche Belastung berücksichtigt. Nachdem die Regierung diesen ersten
Öffnungsschritt eine Woche später bestätigt hatte, kündigte sie auch einen möglichen
weiteren Öffnungsschritt auf den 22. März an, bei dem dann etwa auch Kultur- und
Sportveranstaltungen mit Publikum sowie die Öffnung von Restaurantterrassen in
Betracht gezogen werden sollten. Diese Öffnungsschritte sollten – nach Absprache mit
den Kantonen – mit einer «massiven Ausweitung des Testens» kombiniert werden.
Dabei sollten der Bevölkerung fünf gratis Selbsttests pro Person und Monat zur
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Verfügung gestellt werden und alle Testkosten in Apotheken und Testzentren, auch für
symptomfreie Personen, übernommen werden. Zusammen mit der Möglichkeit für
wiederholte Tests in Unternehmen und Schulen sollten diese Massnahmen
schätzungsweise über CHF 1 Mrd. kosten. 

Weitere erfreulichere Nachrichten folgten am 11. März 2021, als das SECO die
Konjunkturprognose der Expertengruppe des Bundes veröffentlichte. Diese rechnete
zwar noch mit einem BIP-Rückgang im 1. Quartal 2021, aber mit einer «zügigen
Erholung» nach den Lockerungen der Corona-Massnahmen. Für das Jahr 2021
erwartete die Expertengruppe gar ein BIP-Wachstum um 3 Prozent und damit eine
Überschreitung des Vorkrisenniveaus – allerdings nur bei einer Lockerung der
Massnahmen ohne erneute zusätzliche Einschränkungen. 

In der Frühjahrssession im März 2021 beriet das Parlament die zweite Revision des
Covid-19-Gesetzes. Vor der Session stand dabei die Frage im Zentrum, ob ein
verbindlicher Öffnungstermin ins Gesetz geschrieben werden soll. Die WAK-NR hatte
dies zuvor beantragt, zumal sie den Verlauf der Öffnungen und der Beendigung der
Corona-Massnahmen durch den Bundesrat als zu langsam erachtete. Weder im
Nationalrat noch im Ständerat fand eine solche Massnahme jedoch eine Mehrheit. Im
Parlament waren dann vor allem die Härtefallmassnahmen zentral, wobei sich der
Ständerat mit seinem zurückhaltenderen Konzept durchsetzte: Wie bisher sollen
demnach nur Härtefälle ausgeglichen, aber keine Entschädigung der durch die
Pandemie entstandenen Schäden vorgenommen werden. Insgesamt erweiterte das
Parlament die Finanzhilfen für die Unternehmen jedoch stark. Überdies erteilte es der
Regierung den Auftrag, eine Regelung für die «Impf-, Test- und Genesungsnachweise»,
also für das sogenannte Covid-19-Zertifikat (3G), zu erlassen. 

Kurz zuvor hatte die Bundeskanzlei schliesslich bekannt gegeben, dass das Referendum
des Vereins «Freunde der Verfassung» zum Covid-19-Gesetz zustande gekommen war.
Somit wird im Juni 2021 darüber abgestimmt, ob das Gesetz – wie vorgesehen – bis
Ende 2021 in Kraft bleiben wird oder bereits im September 2021, ein Jahr nach
Annahme des dringlich erklärten Gesetzes durch das Parlament, ausser Kraft treten
wird. 

Am 12. März 2021 startete der Bundesrat wie angekündigt die Konsultation zum zweiten
Öffnungsschritt, obwohl die Fallzahlen seit Ende Februar wieder angestiegen waren und
sich damit eine dritte Welle andeutete, wie der Bundesrat in seiner Medienmitteilung
schrieb. Deshalb sei für den Bundesrat auch noch unklar, ob ein ausführlicher zweiter
Öffnungsschritt wirklich angebracht sei. In der Tat beschränkte die Regierung den
zweiten Öffnungsschritt in der Folge auf eine Lockerung der Einschränkung für Treffen
im Familien- und Freundeskreis von fünf auf zehn Personen. Drei der vier Richtwerte
für eine weitere Öffnung (14-Tages-Inzidenz, Positivitätsrate und Reproduktionszahl)
seien denn im Moment nicht erfüllt, begründete der Bundesrat diesen Schritt – nur die
Auslastung der Intensivplätze hatte zu diesem Zeitpunkt den Richtwert des Bundesrates
noch nicht überschritten. Obwohl alle Kantone eine Öffnung der Restaurantterrassen
auf den 22. März gefordert hatten und der Nationalrat diesbezüglich eine (nicht
bindende) Erklärung abgegeben hatte, verzichtete der Bundesrat somit auch auf diese
Lockerung. 

Neben den Impfstoffen von Pfizer/BioNTech und Moderna erteilte Swissmedic am 22.
März 2021 dem Impfstoff «COVID-19 Vaccine Janssen» von Johnson & Johnson die
Zulassung. Die Schweiz hatte zu diesem Zeitpunkt jedoch noch keine Impfdosen von
Johnson & Johnson bestellt, womit diese vorerst noch nicht verabreicht wurden.
Jedoch wurde das Impfzertifikat von Personen, welchen dieser Impfstoff verabreicht
wurde, ab sofort in der Schweiz akzeptiert. Keine Zulassungsgesuche hatten bisher
CureVac und Novavax in der Schweiz eingereicht, obwohl der Bundesrat entsprechende
Impfdosen bestellt hatte; das Zulassungsgesuch von AstraZeneca war zu diesem
Zeitpunkt noch immer hängig.
Einige Tage nach der Zulassung des dritten Impfstoffs berieten die Bundesräte Parmelin
und Berset mit der GDK, dem Präsidenten der KdK, Vertreterinnen und Vertretern der
Swiss Science Task Force, der eidgenössischen Kommission für Impffragen sowie den
Impfstofflieferanten Pfizer und Moderna die Umsetzung der Impfkampagne: In den
nächsten drei Monaten sollen 8 Mio. Impfdosen geliefert werden. Ziel sei es, alle
Impfwilligen (über 18 Jahren) bis Ende Juni 2021 mindestens einmal zu impfen. Erste
Umfragen deuteten an, dass sich etwa die Hälfte der Bevölkerung impfen lassen
möchte, ein Viertel unsicher sei und ein Viertel eine Impfung ablehne. 
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Seit einiger Zeit arbeitete der Bund auch an der Erstellung eines Impfzertifikats, wobei
es am 23. März zu einem Rückschlag kam: Der EDÖB reichte nach Prüfung von
entsprechenden Medienberichten Anzeige gegen die Betreiberin der Plattform
www.meineimpfungen.ch wegen Datenschutzverletzungen ein. Die entsprechende
Datenbearbeitung sei «geeignet», um die Persönlichkeitsrechte im Bereich der
besonders schützenswerten Personendaten zur Gesundheit zu verletzten. In der Folge
wurde der Betrieb der Seite per sofort eingestellt. 

Ende März 2021 setzte der Bundesrat die vom Parlament in der Frühjahrssession 2021
beschlossenen Änderungen am Covid-19-Gesetz in der Härtefallverordnung um,
insbesondere die Erhöhung der Höchstbeträge bei der Härtefallhilfe, die Verschiebung
des relevanten Gründungszeitpunkts der Unternehmen für Zugang zu Härtefallhilfen,
die Gewinnbeteiligung des Staates bei Unternehmen mit Härtefallhilfen und die Dauer
des Dividendenverbots. Zudem lockerte er die Anspruchsvoraussetzungen auf
Erwerbsersatz für Selbständigerwerbende in der Covid-19-Verordnung zum
Erwerbsausfall, die Bedingungen für A-Fonds-perdu-Beiträge für die professionellen
und semiprofessionellen Sportklubs in der Verordnung Mannschaftssport und den
Zugang von Kulturunternehmen und Kulturschaffenden zu Ausfallentschädigungen in
der Covid-19-Kulturverordnung. Bereits einige Tage zuvor hatte er überdies erneut das
vereinfachte Verfahren für Kurzarbeit und die Aufhebung der Karenzzeit sowie das
Aufgebot von Schutzdienstpflichtigen zur Bewältigung der Corona-Krise bis zum 30.
Juni 2021 verlängert.

Anfang April 2021 kam es in einzelnen Schweizer Städten zu Demonstrationen und
teilweise gar zu Ausschreitungen von Jugendlichen, insbesondere die sogenannte
«Oster-Krawallnacht» in St. Gallen, bei der Jugendliche unter anderem die Polizei mit
Molotow-Cocktails angriffen, führte zu grosser medialer Aufmerksamkeit. Die Politik
und die Medien erklärten sich die Vorkomnisse in der Folge mit einer besonders
grossen Corona-Müdigkeit bei den Jungen und ihrem Verdruss gegenüber den Corona-
Massnahmen, aber auch mit dem grossen Druck, der allgemein auf ihnen laste. Doch
nicht nur Jugendliche, auch Erwachsene versammelten sich immer häufiger, um gegen
die Corona-Massnahmen zu protestieren. Zahlreiche Demonstrationen erhielten jedoch
aufgrund von relativ strikten Vorgaben für Veranstaltungen keine Bewilligung und
wurden deshalb abgesagt, verschoben oder unbewilligt durchgeführt. 27

Epidemien

Zu Beginn des Jahres 2022 hatte der Bundesrat stark mit der neuen Dynamik in der
fünften Welle der Covid-19-Pandemie zu kämpfen: Die sich immer stärker
ausbreitende Omikron-Variante erwies sich als deutlich ansteckender als die bis zu
diesem Zeitpunkt vorherrschende Delta-Variante. Dies führte zu immer neuen
Rekordzahlen laborbestätigter Ansteckungen mit dem Corona-Virus. Anders als bei der
Delta-Variante stiegen jedoch die Spitaleinweisungen deutlich weniger stark an. So
stellte etwas später auch die EMPA zusammen mit wissenschaftlichen Instituten und
dem Kanton Graubünden fest, dass «Omikron [...] das Gesundheitssystem wohl nicht
an die Grenzen [bringe]». So sei die Omikron-Variante zwar infektiöser als die Delta-
Variante, aber «scheinbar weniger gefährlich für die Gesundheit». Folglich stieg die
Anzahl täglicher Hospitalisationen mit oder wegen Covid-19 zwischen Dezember 2021
und Februar 2022 auf durchschnittlich 119 und blieb damit fast halb so gross wie im
November 2020 mit durchschnittlich 206 entsprechenden Hospitalisationen täglich. 
Somit stand neu nicht mehr in erster Linie das Gesundheitssystem pandemiebedingt
vor grossen Schwierigkeiten, sondern die Wirtschaft: Die Medien diskutierten
ausführlich über die Folgen des Personalmangels, der durch die überaus hohen
Quarantänezahlen verursacht wurde. «Wir können nicht einen Drittel der Bevölkerung
in Quarantäne schicken, sonst würde alles zusammenbrechen», gab etwa der Luzerner
Gesundheitsdirektor Guido Graf (LU, mitte) gegenüber der Luzerner Zeitung zu
bedenken. Am 12. Januar 2022 entschied der Bundesrat daher, die Kontaktquarantäne
sowie die Isolation von zehn auf fünf Tage zu verkürzen, wie es Economiesuisse zuvor
gegenüber den Medien gefordert hatte. Weiterhin konnte die Isolation jedoch nur
verlassen, wer zuvor 48 Stunden ohne Symptome war. Die Kontaktquarantäne wurde
überdies auf Personen in demselben Haushalt und mit engem Kontakt zu Infizierten
beschränkt, während Personen, die innert der letzten vier Monate geimpft worden oder
genesen waren, gänzlich von der Quarantäne ausgenommen wurden. Ausdrücklich
ermöglichte der Bundesrat den Kantonen zudem Ausnahmen bezüglich Quarantäne und
Isolation, «um die Versorgungssicherheit zu gewährleisten». Trotz dieser
Abschwächung der Quarantäne verlängerte der Bundesrat Mitte Januar 2022 ob der

ANDERES
DATUM: 01.01.2022
ANJA HEIDELBERGER

01.01.65 - 01.01.23 25ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



immer noch steigenden Fallzahlen die Geltungsdauer verschiedener Massnahmen: Die
Kontaktquarantäne sowie die Homeoffice-Pflicht sollten neu bis Ende Februar gelten,
die 2G-, 2Gplus- und 3G-Regeln, die Maskenpflicht und die Einschränkung privater
Treffen sollten gar bis Ende März aufrechterhalten werden. Zudem sollten die Covid-19-
Zertifikate in Übereinstimmung mit den Regelungen in der EU neu nur noch 270 statt
365 Tage gültig sein.

Dies sollten jedoch vorerst die letzten Verschärfungen in den Covid-19-Regelungen
sein. Denn so schnell die laborbestätigten Covid-19-Fallzahlen Ende 2021 angestiegen
waren, so schnell begannen sie Ende Januar 2022 wieder zu sinken. Entsprechend
entschied sich der Bundesrat, die Homeoffice-Pflicht und die Kontaktquarantäne per
3. Februar 2022 wieder aufzuheben. Die Kontaktquarantäne habe aufgrund der hohen
Ansteckungszahlen «an Bedeutung verloren» und wurde folglich erstmals seit
Pandemiebeginn eingestellt. Weiterhin mussten sich jedoch infizierte Personen
während fünf Tagen isolieren, um Ansteckungen anderer zu verhindern. Zwei Wochen
später hob der Bundesrat schliesslich beinahe alle verbliebenen Covid-19-Massnahmen
auf: Er beendete generell die Zertifikats- und Maskenpflicht – ausser im öffentlichen
Verkehr und in Gesundheitseinrichtungen –, die Bewilligungspflicht von
Grossveranstaltungen sowie die Einschränkung privater Treffen. Zuvor hatte sich eine
Mehrheit der Vernehmlassungsteilnehmenden für diese schnelle Lockerung
ausgesprochen. Zwar stiegen die Fallzahlen Mitte Februar 2022 erneut an, erreichten
bis Mitte März aber mit über 40'000 Fällen und einem 7-Tage-Durchschnitt von 28'000
Fällen nicht mehr die Rekordzahlen von Mitte Januar 2022.

Dass der Anteil Personen, die sich bisher noch nie mit dem Coronavirus infiziert hatten,
immer geringer wurde, zeigte sich beispielhaft an den sich mehrenden Meldungen über
infizierte Bundesratsmitglieder: Im Februar 2022 traf es Ignazio Cassis, im März 2022
Gesundheitsminister Alain Berset sowie Guy Parmelin und im April Simonetta
Sommaruga. Im August 2022 gab der Bundesrat dann bekannt, dass in der Zwischenzeit
über 97 Prozent der Schweizer Bevölkerung mit dem Virus in Kontakt gekommen seien –
durch Ansteckung oder Impfung, wobei 70 Prozent der Gesamtbevölkerung mindestens
einmal geimpft seien. 

Bereits vorher, nämlich am Freitag, 1. April 2022 folgte schliesslich nach über zwei
Jahren Ausnahmezustand die Rückkehr in die normale Lage gemäss Epidemiengesetz.
Somit fielen mit der Isolationspflicht für infizierte Personen und der Maskenpflicht im
öffentlichen Verkehr und in Gesundheitseinrichtungen auch die letzten grossen
Massnahmen zur Bekämpfung der Pandemie. Gleichzeitig legte der Bundesrat die
«Hauptverantwortung für Massnahmen zum Schutz der Bevölkerung» nun wieder in die
Hände der Kantone. Dennoch wollte er in einer einjährigen Übergangsphase eine
erhöhte Wachsamkeit und Reaktionsfähigkeit aufrechterhalten, in der die während der
Pandemie wichtigen Strukturen insbesondere bezüglich Tests, Impfungen und Contact
Tracing erhalten bleiben sollten. So hatten Bund und Kantone bereits einen Monat zuvor
in einer Medienmitteilung festgestellt, dass auch weiterhin mit saisonalen
Erkrankungswellen zu rechnen sei. Um das Ausmass der Verbreitung des Virus weiterhin
überprüfen zu können, setzte der Bundesrat in der Folge verstärkt auf die Überprüfung
des Abwassers: Bis zu diesem Zeitpunkt war das Wasser in sechs Kläranlagen auf die
Stärke der Virenlast und die zirkulierenden Varianten überprüft worden, neu wurde
dieses Projekt auf 100 Kläranlagen ausgedehnt. 
Gänzlich aufgehoben wurden die Covid-19-Massnahmen im Übrigen nicht, bestehen
blieben die zwangsweisen Covid-19-Tests von Abgewiesenen bei der Rückstellung in ihr
Herkunftsland, welche das Parlament bis ins Jahr 2024 verlängerte. 

Im Mai 2022 verabschiedete der Bundesrat ein Grundlagenpapier zu Zielen und
Aufgabenverteilung in der Übergangsphase. Demnach liege die Hauptverantwortung
bei den Kantonen, wobei sie insbesondere für die Test- und Spitalkapazitäten und das
Impfangebot zu sorgen und allfällige Massnahmen bei Anstieg der Fallzahlen zu
ergreifen hätten. Der Bund blieb lediglich zuständig für die Überwachung, den
internationalen Personenverkehr, für die Versorgung mit Heilmitteln sowie für alle
Massnahmen aufgrund des Covid-19-Gesetzes. Die besondere Lage gemäss
Epidemiengesetz werde er zukünftig nur dann wieder ausrufen, wenn die Bemühungen
der Kantone die Verbreitung des Virus nicht verhindern könnten und die öffentliche
Gesundheit gefährdet sei.

Ab Juni 2022 stiegen die Fallzahlen für eine Sommerwelle – wie sie in den Medien
teilweise genannt wurde – an, die Mitte Juli 2022 Höchstwerte von fast 10'000 Fällen
und einen 7-Tage-Schnitt von fast 8'000 Fällen erreichte. Wie stark die Corona-
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Pandemie in der Zwischenzeit an Schrecken und Aufmerksamkeit verloren hatte, zeigte
sich etwa daran, dass sich die Medien kaum noch auf eine einheitliche Nummerierung
der Covid-19-Wellen einigen konnten. Zudem galt die Medienaufmerksamkeit in der
Zwischenzeit viel mehr den beiden grossen aktuellen Themen, dem Krieg in der Ukraine
und dem Energie-Engpass. Mitte September 2022 bahnte sich schliesslich eine auch
vom Bundesrat mehrfach prognostizierte Herbst- und Winterwelle an, die aber bis
Ende Jahr mit einem Spitzenwert im Oktober von fast 8'300 gemeldeten
Neuinfektionen täglich und einem maximalen 7-Tage-Schnitt von 5'450 Neuinfektionen
nicht die befürchteten Fallzahlen erreichte – womöglich auch wegen einer hohen
Dunkelziffer. 

Allgemein hatte sich der Fokus der bundesrätlichen Massnahmen seit November 2021
immer stärker hin zur Ausweitung der Behandlungsmöglichkeiten der Schweizer
Bevölkerung verschoben. So berichtete die Regierung immer wieder über den Kauf
neuer Arzneimittel, mit denen Patientinnen und Patienten mit einem erhöhten Risiko
für einen schweren Verlauf oder bei einem schweren Verlauf behandelt werden
können: Ende November 2021 reservierte der Bundesrat 8'640 Packungen des
«vielversprechenden Arzneimittels» Molnupiravir von MSD Merck Sharp & Dohme AG
Schweiz, das bis im Januar 2022 verfügbar sein sollte. Ende Dezember 2021 kamen
weitere Verträge mit GlaxoSmithKline AG und Roche Pharma (Schweiz) AG für die
Medikamente Sotrovimab (2'000 Packungen) und  Casirivimab/Imdevimab (4'000
Packungen) hinzu, welche der Bund bereits im Jahr zuvor bestellt hatte. Kurz darauf gab
die Regierung im Rahmen ihres Förderprogramms für Covid-19-Arzneimittel den
Abschluss von Verträgen mit vier in der Schweiz ansässigen Unternehmen in der
Gesamthöhe von CHF 27 Mio. bekannt, von denen sie sich bis Ende 2022 neue
Medikamente versprach. Im Mai 2022 folgte ein Vertrag mit Pfizer für die Beschaffung
von 12'000 Packungen des Arzneimittels Paxlovid.

Doch nicht nur zur Behandlung, auch zur Prophylaxe standen neu Arzneimittel zur
Verfügung: Noch Ende 2021 erteilte Swissmedic dem Arzneimittel Ronapreve, das zur
Prävention von Covid-19 für Personen mit ungenügender Immunantwort auf die
Impfung dient, die Zulassung. Dieses Medikament war in Übereinstimmung mit der
Covid-19-Verordnung 3 bereits während der Zulassungsphase eingesetzt worden. Mitte
Februar 2022 reservierte der Bundesrat zudem erneut 2'000 Packungen des
Medikaments Sotrovimab von GlaxoSmithKline AG, während er in Übereinstimmung mit
Motionen von Verena Herzog (svp, TG) und der SGK-NR den Zugang zu weiteren
Arzneimitteln zur Prävention von Covid-19 für immunsupprimierte Personen sicherte.
Im März 2022 und im Juil 2022 folgten Verträge mit AstraZeneca Schweiz für
Tixagevimab/Cilgavimab als weitere Möglichkeit zur Prophylaxe gegen Covid-19.

Ausgedehnt wurden auch die Impfmöglichkeiten. Bereits Ende 2021 hatte der
Bundesrat bekannt gegeben, dass die Bevölkerung auch im Jahr 2022 gratis Zugang zu
den Covid-19-Impfungen haben werde – die Kosten teilen sich OKP, Bund und Kantone
weiterhin auf. Noch Ende 2021 hiess Swissmedic nach Pfizer/BioNTech und Moderna
auch die Auffrischungsimpfung von Johnson & Johnson sowie deren Kreuzimpfungen
mit mRNA-Impfstoffen gut. 
Neu zugelassen für Personen ab 18 Jahren wurde Anfang März 2022 überdies der
Impfstoff Nuvaxovid von Novavax. Neben den beiden mRNA-Impfstoffen von
Pfizer/BioNTech und Moderna sowie dem Vektor-basierten Impfstoff von Johnson &
Johnson stellte Nuvaxovid einen Protein-Impfstoff dar, der «einen nicht infektiösen
Bestandteil der Oberfläche des Sars-CoV-2-Virus» enthält und damit eine
Immunreaktion auslöst. Im April 2022 nahmen BAG und EKIF diesen Impfstoff in ihre
Impfempfehlung für Personen ab 18 Jahren auf.
Anfang März 2022 gab der Bundesrat seinen Plan für die Impfstoffversorgung der
Schweizer Bevölkerung für das Jahr 2023 bekannt, die er mit je 7 Mio. Impfdosen von
Pfizer/BioNTech und Moderna sowie mit je weiteren 7 Mio. optionalen Dosen
sicherstellen wollte. Bereits zuvor hatte er bekannt gegeben, bis Mitte 2022 maximal 15
Mio. Impfstoffdosen an die COVAX-Initiative und andere Länder weiterzugeben, sofern
die Schweiz diese nicht verwenden könne. Später entschied das Parlament jedoch bei
der Beratung des Nachtrags Ib zum Voranschlag 2022, die Anzahl Impfdosen für das
Jahr 2023 zu halbieren, woraufhin das BAG neue Verträge mit den Impfstofflieferanten
ausarbeiten musste.
Im Juni 2022 folgte ein erstes Zulassungsgesuch für einen «Omikron-Impfstoff» durch
Moderna Switzerland GmbH, Anfang August sowie Mitte September folgten auch zwei
entsprechende Anträge von Pfizer/BioNTech. Die Gesuche wurden Mitte September
(Moderna) respektive Mitte Oktober (Pfizer/BioNTech) bewilligt. 
Laufend passten BAG und EKIF auch ihre Impfempfehlung an: Ab Mai 2022 empfahlen
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sie Personen mit einem stark geschwächten Immunsystem eine weitere
Auffrischimpfung mit einem mRNA-Impfstoff, Anfang Juli dehnten sie diese
Empfehlung auf Personen über 80 Jahren aus. Und auf den Herbst hin empfahlen sie
insbesondere Personen über 65 Jahren sowie Personen mit erhöhtem Krankheitsrisiko
durch Vorerkrankung oder Schwangerschaft sowie ergänzend dazu Personen in Akut-
und Langzeitbetreuung oder in Betreuung besonders gefährdeter Personen eine
Impfung. Schliesslich sei die Impfung auch für alle anderen Personen ab 16 Jahren
sinnvoll, um «das Risiko einer Infektion oder eines seltenen schweren Verlaufs [zu]
vermindern».

Nicht nur für Erwachsene, auch für Kinder wurden die Impfmöglichkeiten erweitert.
Bereits Ende 2021 erteilte Swissmedic dem Impfstoff von Pfizer/BioNTech die
Zulassung für Kinder zwischen fünf und elf Jahren, im Mai 2022 folgte die Zulassung des
Moderna-Impfstoffs für Kinder zwischen sechs und elf Jahren und im September 2022
die Zulassung von Novoxovid für Jugendliche zwischen 12 und 18 Jahren. 

Neben den Arzneimitteln und Impfungen gelangte auch die Finanzierung der Covid-19-
Massnahmen sowie der Abbau der pandemiebedingten Schulden, welche der
Bundesrat ausserordentlich verbucht hatte, stärker in den Fokus. Im Februar 2022
beantragte die Regierung die Finanzierung der vom Parlament vorgenommenen
Änderungen in der vierten Revision des Covid-19-Gesetzes in einem ausserordentlichen
Nachtrag Ia zum Voranschlag 2022, was das Parlament in der Frühjahrssession 2022
guthiess. 
In der Folge wurde vor allem über den Abbau der Covid-19-Schulden diskutiert, wobei
man sich lange nicht einig war, ob die Schulden mit zukünftigen Überschüssen oder
auch mit bisherigen Überschüssen und dafür in einer verkürzten Frist abgebaut werden
sollten. Das Parlament entschied sich schliesslich, nur die zukünftigen Überschüsse und
allfällige SNB-Zusatzausschüttungen zu verwenden, deren Anfallen jedoch im Verlauf
des Jahres unwahrscheinlich geworden war.

Gleichzeitig wurden auch immer mehr Aktivitäten zur Evaluation des
Krisenmanagements während der Pandemie bekannt. Bereits Ende 2020 hatte das BAG
eine «externe Evaluation über die Bewältigung der Covid-19-Pandemie» in Auftrag
gegeben. Diese stellte Bund und Kantonen grundsätzlich ein gutes Zeugnis aus,
kritisierte jedoch die Krisenvorbereitung sowie das anfängliche Krisenmanagement. Im
Juni 2022 ergänzte der Bundesrat diese Evaluationsbemühungen um eine
Administrativuntersuchung zur Beschaffung von Covid-19-Impfstoffen, bei der
untersucht werden sollte, ob sämtliche Beschaffungen durch Kredite gedeckt «und in
den Verträgen Parlamentsvorbehalte eingefügt» waren. Zeitgleich erschien auch der
zweite Bericht über die Beschaffung von medizinischen Gütern während der Covid-19-
Pandemie, gemäss dem die Armeeapotheke zwischen Juli 2020 und Dezember 2021
medizinische Güter im Wert von CHF 96 Mio. beschafft hatte. Deren Einsatz bezüglich
der Maskenbeschaffung im Frühjahr 2020 würdigte der Bundesrat überdies in einer
Stellungnahme zu einem Bericht der GPK-NR. Das «VBS und insbesondere die
Armeeapotheke» hätten den Auftrag, eine grösstmögliche Menge an Schutzmasken in
kürzester Zeit zu beschaffen, «unter hohem Druck, mit grossem Einsatz und trotz der
schwierigen Bedingungen» erfüllt. Aus den dabei dennoch erfolgten Fehlern sollen nun
Lehren gezogen werden. 
Im August 2022 zeigten statistische Auswertungen schliesslich noch einmal das
Ausmass der Pandemie im Jahr 2020 auf: So habe es im ersten Pandemiejahr 12.4
Prozent mehr Todesfälle gegeben als durchschnittlich, wobei die Covid-19-Pandemie
mit 12.2 Prozent für am drittmeisten Todesfälle nach Herz-Kreislauf-Krankheiten (mit
26.9%) und Krebs (mit 22.2%) verantwortlich gewesen sei.

In der Herbst- und Wintersession 2022 beschäftigte sich das Parlament mit der fünften
Änderung des Covid-19-Gesetzes, bei dem es erneut insbesondere um die Frage ging,
wie lange die Regelungen im Covid-19-Gesetz aufrecht erhalten bleiben sollen.
Besonders umstritten war dabei die Frage, ob die Kantone die Finanzierung und
Organisation der Covid-19-Tests übernehmen sollten, wie dies der Bundesrat
vorgeschlagen hatte. Die Kantone wehrten sich erfolgreich, so dass ab 2023 die
Krankenkassen und bei Tests, welche für Reisen nötig sind, die Bevölkerung für die
Tests aufkommen werden.
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Medienmitteilung BR vom 17.2.21 (Staatsrechnung); Medienmitteilung BR vom 17.2.21 (Unterstützungsmassnahmen);
Medienmitteilung BR vom 17.2.21 (Öffnungsschritt); Medienmitteilung BR vom 18.1.21 (Armee); Medienmitteilung BR vom
19.12.20 (Impfung); Medienmitteilung BR vom 19.3.21 (Kurzarbeit); Medienmitteilung BR vom 19.3.21 (Öffnungsschritt);
Medienmitteilung BR vom 20.1.21 (Kurzarbeit); Medienmitteilung BR vom 20.1.21 (Lage); Medienmitteilung BR vom 21.1.21
(Armee); Medienmitteilung BR vom 21.12.20 (Quarantäne); Medienmitteilung BR vom 22.1.21 (Armee); Medienmitteilung BR
vom 22.1.21 (Impfung); Medienmitteilung BR vom 22.12.20 (Impfung); Medienmitteilung BR vom 22.3.21 (Impfstoff);
Medienmitteilung BR vom 23.12.20 (Flugverkehr); Medienmitteilung BR vom 24.12.20 (Varianten); Medienmitteilung BR vom
24.2.21 (Öffnungsschritt); Medienmitteilung BR vom 26.3.21 (Impfstoffe); Medienmitteilung BR vom 27.1.21 (Härtefallhilfe);
Medienmitteilung BR vom 27.1.21 (Testkosten); Medienmitteilung BR vom 27.12.20 (Varianten); Medienmitteilung BR vom
3.2.21 (AstraZeneca); Medienmitteilung BR vom 3.2.21 (Impfkosten); Medienmitteilung BR vom 3.2.21 (Impfkosten) ;
Medienmitteilung BR vom 3.2.21 (Impfungen); Medienmitteilung BR vom 30.12.20 (Massnahmen); Medienmitteilung BR vom
31.3.21 (Härtefälle); Medienmitteilung BR vom 31.3.21 (Kultur); Medienmitteilung BR vom 31.3.21 (Sport); Medienmitteilung BR
vom 31.3.21 (Zivilschutz); Medienmitteilung BR vom 5.2.21 (Impfungen); Medienmitteilung BR vom 5.3.21 (Testoffensive)
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